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ONE THOUSAND AND FIFTY-NINTH MEETING

Held in New York~ on Wednesday~ 28 August 1963~ at 3 p.m.

.. #

M,ILLE CINQUANTE-NEUVIEME SEANCE

Tenue à New York~ le mercredi 28 aoOt 1963~ à 15 heures.
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President: Mr. S. A. NIELSEN (Norway).

Present: The representatives ofthefollowingStates:
Brazil. China. France. Ghana. Morocco. Norway.
Philippines. Union of Soviet SocialistRepublics. United
Kingdom of Great Britain and Northernlreland. United
states of America, Venezuela.

Provisional agenda (5/Agenda/1059)

1. Adoption of the agenda.

2. The Palestine question:
(!!.) Letter dated 20 August 1963 from the acting

Permanent Representative of Israel addressed
ta the President of the Security Cow::"l
(S/5394):

Letter dated 21 August 1963 from the acting
Permanent Representativ,e of Israel addressed
to the President of tiie Security Council
(S/5396);

(!!.l Letter dated 21 August 1963from the Permanent
Representative of the Syrian Arab Republic
addressed ta the President of the Security
Council (S/5395).

Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

The Palestine question:

(90) Letter dated 20 August 1963 from the acting
Permanent Representative of Israel addressed to
the President of the 5ecurity Council (5/5394);

Letter dated 21 August 1963 from the Acting
Permanent Representative of Israel addressed to
the President of the 5ecurity Council (5/5396);

~) Letter dated 21 August 1963 from the Permanent
Representative of the 5yrian Arab Republic ad
dressed to the President of the 5ecurity Council
(5/5395) .

1. The PRESIDENT: ln accordance with previous de
cisions of the Council.1shaH invite the representatives
of the Syrian Arab Republic and ofIsraelto take seats
at the Council table.

At the invitation of the President. Mr. Salah El Dine
Tarazi (Syria) and Mr. Michael Cornay (Israel) toole
placelS at the Security Council' table.

2. Mr. COMAY (Israel): WhenIaddressedtheCouncil
on 23 August r1057th meeting], the Secretary-General
had not yet received and submitted to the Council the
report of the Chief of staffof the United Nations Truce
Supervision Organization in Palestine [8/5401 and
Add.1 to 4] and 1 then stated that my delegation would
no doubt make submissions on the report when it be
came avlÛlable. It is for this purpose that 1 have
asked for the floor now. while leavingfor a later stage

1

Président: M. S. A. NIELSEN (Norv~ge).

Présents: Les représentants ies Etats suivants:
Brésil, Chine, Etats-Unis d'AmérIque, France, Ghana,
Maroc, Norvège, Philippines, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Venezuela.

Or:dre du jour provisoire (5/Agendë/1059)

1. Adoption de 1'ordre du jour.

2. Question de Palestine:
.!!J Lettre, en date du 20 aot1t 1963, adressée

au Président du Conseil de sécurité }l8.r le
représentant permanent par intérim d'lsraMI
(S/5394);

Lettre, en date du 21 aot1t 1963, adressée
au Président du Conseil de sécurité par le
représentant permanent par intérim d'lsraMI
(S/5396);

È.) Lettre, en date du 21 aot1t 1963, adressée
au Président du Conseil de sécurité par le
représentant permanent de laRépublique arabe
syrienne (S/5395).

Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour est adopté.

Question de Palestine

.9) Lettre, en date clu 20 août 1963, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant permanent par intérim d'Israël (5/5394);

Lettre, en dote du 21 août 1963, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant permanent par intérim dl Israël (5/5396);

b) Lettre, en date du 21 août 1963, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant permanent de la République arabe syrienne
(5/5395)

L Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Conformé
ment aux décisions antérieures du Conseil, j'invite
les représentants de la République arabe syrienne
et d'lsralH à prendre place à la table du Conseil.

Sur l'invitation du Président. M. Salah El Dine
Tarazi (Syrie) et M. Michael Cornay (IsraiJl) pren
nent place à la table du Conseil.

2. M. COMAY (lsraMI) [traduit de l'anglais]: Lorsque
j'al pris la parole ici le 23 aot1t [1057ème séance],
le Secrétaire général n'avait pas encore reçu et
soumis au Conseil le rapport du général Bull, chef
d'état-major de l'Organisme des Nations Unies
chargé de la surveillance de la trêve en Palestine
[S/5401 et Add.l Il 4]; je disais alors que ma délé
gation aurait probablement des observations Il for
muler Il propos de ce rapport lorsqu'il serait dis-



such comments as may he called for by the course of
the Council's debate.

-3. 1 feel 1 should, however, make some initial refer
ence to the important statement we heard at the last
meeting from Ambassador Stevenson. It encouraged
my delegation to believe that the Council will take
firm and vigorous action on th,e complaint submittedto
it. We noted in particular his forthright references to
the murder of the two Israel farmers at Almagox, to
the abduction of the man and twoyoungwomen at Lake
Tiberias, to the lackof any substantiationfor the Syrian
complaint, and to the necessity to cease all firing
across the border.

4. On this latter point. it is not without irony that the
investigation of the Syrian complaint showed that the
incident of 20 August. which is the theme of that com
plaint. started in accordance with the same pattern of
aggression of which we have complained so strongly....
namely. Syrian military positions opening fire on
Israel farmers working in their fields. This constant
harassment of our civilian population is becoming
intolerable, and one of the 010st serious and urgent
ways to reduce tension li'3s in thesuccessof UNTSO's
efforts to hait this practice of Syrian resort to fire
arms.

5. As regards co-operation with the Chief of Staff.
my Government's view corresponds with that stated
by Ambassador Stevenson. namely. that measures to
improve the situation should be worked out byGeneral
Bull with the parties concerned. In facto that is our
understanding of his letter to the Secretary-General.

.transmitting his report on the two complaints before
the Council. The Chief of Stafi then adds that he has
provided a panoramic view of the situation on the
border against which to examine these complaints and
also to advise the Secretary-General "of measures 1
have taken and measures of ageneralcharacterl pro
posed should be taken ••• ". In other words. General
Bull is simply informing the Secretary-General. and
the Secretary-General is informing the Council. of
matters which the Chief of staff has taken up directIy
with the Governments concerned.

6. The Chief of Staff is concerned. and should pri
marily be concerned. with securing the willing co
operation of the parties and establishing with them a
relationship of trust and harmony. My Government has
been extending to him thefullest co-operation. andwill
continue to do so. In facto since his arrivaI on the
scene•. there is not a single requestsubmittedto us by
General Bull. in mattersof both major and minor
importance. with which we have not readily complied.

7. There should be no insurmountable obstacles to
working out mutually acceptable arrangements. on a
pragmatic basis. and in a spirit of mutual understand
ing. We welcome discussion with him on the merits
~f any issue he may think helpful. After· aIl. we share
the same objective. which is to relax tension. damp
down conflict on the borders. and create a more peace
fuI atmosphere.In the light of this general attitude. 1
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tribué. C'est pourquoi j'ai demandé aujourd'hui la
parole, réservant pour plus tard tout autre com
mentaire qui s'avérerait nécessaire au cours des
délibérations.

3. Je crois toutefois devoir me référer à l'impor
tante déclaration faite à la dernière séance par
M. Stevenson. Son discours incite ma délégation à
croire que le Conseil prendra des mesures fermes
et vigoureuses en ce qui concerne la plainte qui
lui a été soumise. Nous avons pris note en particu
lier des références directes de M. Stevenson à
l'assassinat des deux fermiers d'Almagor, à l'enlè
vement d'un homme et de deux jeunes femmes au lac
de Tibériade, au manque de fondement de la plainte
syrienne, et à la nécessité d'assurer intégralement
le cessez-le-feu le long de la frontière.

4. Sur ce dernier point, 1'enquête menée à la suite
de la plainte syrienne établit, il est assez ironique
de le constater. que l'incident du 20 aotlt, qui fait
l'objet de ladite plainte, a débuté de la même façon
que les agressions contre lesquelles nous avions
protesté avec autant d'énergie, c'est-à-dire par des
coups de feu tirés des positions militaires syriennes
sur des fermiers israéliens travaillant dans leurs
champs. Ce harcèlement continuel de notre popu
lation civile devient intolérable, et l'un des moyens
les plus efficaces et les plus urgents de réduire la
tension serait de faire aboutir les efforts entrepris
par l 'ONUST en vue de faire cesser cette habitude
qu'a la Syrie de recourir aux armes.

5. Au sujet de la coopération avec le chef d'état
major, l'opinion de mon gouvernement correspond
il. celle qu'a exposée M. Stevenson, à savoir que
c'est au général Bull qu'il revient, en consultation
avec les Etats intéressés, d'étudier les mesures
susceptibles d'améliorer la situation. En fait, c'est
ainsi que nous comprenons la lettre adressée par
le chef d'état-major au Secrétaire général pour lui
transmettre son rapport sur les deux plaintes dépo
sées devant le Conseil de sécurité; le chef d'état
major déclare qu'il a brossé un tableau d'ensemble
de la situation le long de la fronti~re de façon b.
placer ces deux plaintes dans une perspective géné
rale et. également, afin d'informer le Secrétaire
général des mesures qu'il a prises et des mesures
d'ordre général qu'il faudrait adopter, à son avis,
etc. En d'autres termes. le général Bull avise simple
ment le Secrétaire général, de même que le Secrétaire
général avise le Conseil, des questions que le chef
d'état-major a discutées directement avec les gou
vernements intéressés.

6. Le chef d'état-major se préoccupe surtout, comme
il se doit, d'obtenir la cqopération spontanée des
parties et d'établir avec elles des relations fondées
sur la confiance et l'harmonie. Mon gouvernement
lui a accordé sa coopération la plus entn~re, et il
continuera de le faire. En fait, depuis que le général
Bull est arrivé sur les lieux, il n'est pas une seu1e
requête qu'il nous ait soumise - qu'il s'agisse de
questions de plus ou moins grande importance
il. laquelle nous n'ayons pas accédé immédiatement.
7. Aucun obstacle insurmontable ne devrait empê
cher la recherche de mesures mutuellement accep
tables sur une base réaliste et dans un esprit de
compréhension réciproque. Nous serions heureux
de discuter avec le chef d'état-major des avantages
de toute mesure qui lui para1'trait souhaitable. Après
tout. nous partageons tous le même objectif. qui
consiste à diminuer la tension, à atténuer les conflits
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would refrain from putting on record at this stage the
detailed views of my Government on the individual
measures which are listed by General Bull.

"At 1715. 19 August 1963. O.P. Delta .•• reported.
that approximately seventy-five rounds of heavy
machine-gun fire in bursts of five to siX rounds
per burst were hea.rd. The firing. the originof which
coulà not be observed. seemed to be about 1.500
metres north-west of O.P. Delta."

à la frontière et à susciter une atmosphère plus
pacifique. Conformément à cette attitude générale.
je m'abstiendrai donc, pour le moment, d'exposer
d'une façon détaillée la position de mon' gouverne
ment en l1e qui concerne les différentes mesures
énumérées par le général Bull.

8. Je n'ai pas non plus l'intention de répondre
il. la déclaration faite. à la dernière séance. par le
représentant du Maroc, et qui exprimel'attitudeclas
sique des Arabes envers Isra~n. Je me bornerai
à rectifier un énonCJé erroné des faits. Ce n'est
pas la première fois qu'Isra~1 formule des plaintes
devant le Conseil de sécurité. Cela s'est produit en
diverses occasions, les deux dernières fois en dé
cembre 1958 et en janvier 1959. Il est assez remar
quable de constater que chacun de ces incidents était
caractérisé par l'assassinat de civils israéliens tués
par des coups de feu tirés de positions militaires
syriennes situées de l'autre côté de la frontière.

9. Permettez-moi d'examiner d'une manière un peu
plus approfondie les éléments de preuve concernant
les meurtres d'Almagor, auxquels a trait notre plainte
essentielle. Ces éléments de preuve, on le verra.
établissent sans doute possible que les assassinats
ont été perpétrés par une unité militaire syrienne
qui avait pénétré, à cette fin. en territoire israélien.
Cette conclusion n'est pas énoncée aussi longuement
dans le rapport.. Non, selon moi, que le tableau ne
soit pas clair pour les enquêteurs: mais sans doute
estiment-ils que le Conseil de sécurité, saisi de
l'affaire, doit se prononcer lui-même sur les élé
ments de preuve.

10. Le lieu et l'heure de l'attaque sont confirmés
par le poste d'observation de l'ONUST situé dans
la région. Examinons un peu le croquis de la zone
d'Almagor établi par ma délégation à 1'intention des
membres du Conseil, et qui vient·d'être distribué.
L'emplacement du poste d'observation Delta est
figuré. sur cette carte, par une cabane et un drapeau,
à proximité du lieu o'Q. le Jourdain se jette dans
le lac. Le paragraphe 8 du rapport du général Bull
est ainsi conçu:

"A 17h 15, le 19 aol1t 1963, le poste d'obser
vation Delta (point 2083-2556) a signalé qu'il avait
entendu environ 75 coups de mitrailleuse lourde par
rafales de cinq ou six coups. Les tirs, dont il
était impossible de déterminer l'origine, semblaient
avoir lieu à environ 1 500 mètres au nord-ouest
du P. O. Delta."

11. L'heure: 17 h 15, est l'heure de Greenwich,
qui correspond à 19 h 15, heure locale, c'est-à-dire,
en cette saison, la tombée de la nuit. Le paragraphe 9
du l'appert contient une citation extraite de la plainte
verbale formulée à 18 h 30 par Isra~l qui commence
ainsi: "Le 19 aol1t 1963, vers 17 h 15, un tracteur
du kibboutz Almagor a été attaqué par surprise ..."
On notera que l'heure indiquée dans la plainte cor
respond exactement à celle o'Q., selon le P. O. Delta,
des coups de feu ont été tirés.. Pour ce qui est de
l'emplacement, si l'on trace une ligne de 1 500 mètres
partant du P. O. Delta dans la direction du nord
ouest. elle mène au lieu de l'embusca.de.

12. Dans leur ensemble, les éléments de preuve
donnent l'impression accablante d'une opérationmili
taire I}onçue et exécutée avec précision. Les traits
saillants ci-après peuvent être soulignés.

13. En premier lieu, Nisim Abdu, l'Israéllen qui,
s'étant échappé, a survécu à l'embuscade, a déclaré
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9. 1 would now ask the indulgence of the Council to
examine in some detail the evidence relating to the
Almagor murders. which are our primary complaint.
That evidence. as will be shown. establishes beyond
any reasonable doubt that these murders were per
petrated by a Syrian army unit which had penetrated
into Israel territory for the purpose. This conclusion
is not stated in the report in so many words. The
reason. 1 assume. is not that the picture is unclear to
the investigators. but that in their view the Council is
seized of the issue and should pronounce its own ver
dict on the evidence.

6. The time given here.I715.isGreenwichmeantime
and corresponds to 1915 hours local time. thatis. at a
quarter past seven in the evening. which wouldbe just
at dusk at this time of the year. In the next paragraph
of the report. that is. paragraph 9. thereis quoted the
Israel verbal complaint at 1830 hours that evening.
which starts: "On 19 August 1963 at approximately
1715. a tractor ofkibbutz Almagor was ambushed ••• ".
It will be noted that the time given in this complaint
corresponds exactly to the time of the firingrecorded
by O.P. Delta. As regard the place. ifone takes a line
1.500 metres north-west of O.P. Delta. itbrings one
to the place of ambush.

12. The evidence as a whole leaves an overwhelming
impression of a precisely planned and executed mili
tary raid. The following salient features of this evi
dence may be pointed out.

13. First. Nisim Abdu. the Israeli who escaped with
his life. and lives to tell the tale. told the United Nations

10. The time and place of the attack are confirmed by
the UNTSO observation post in the area. 1 would here
refer to the sketch map of the Almagor Zone which
my delegation has prepared for the convenience of
Council members and which has just beendistributed.
The position of O.P. Deltawill befoundmarked on that
map by a hut and a flag near where the Jordan River
flows into the lake. Paragraph 8 of General Bull 's
report. reads as follows:

8. 1 do not propose reacting to the statementmade by
the representative of Morocco at the last meeting
which gave expression to the conventional Arab atti
tude towards Israel. 1 would confine myself to cor
recting a misstatement of facto This is not the first
time Israel has brought complaints to the Sècurity
Council. That has been done on various occasions. the
last of them being in December 1958 and in ,January
1959. Both incidents. characteristically enough, in
volved the killing of Israel civilians by gunfire from
Syrian military positions from across the border.



investigators [S/540~, annex m)' .sect. 5] that whÈmthe
firing started he jumped off the tractor, glanced
around and saw twofigures to the left of mm inside
the terrace. He later describes them aswearingkhaki
clothes, steel hebnets and webbing equipment. The
position of these two men is reflected on the sketch
map wbich is contained in addendum 1 to the report
by two circles numbered 5 [see sketch map 2],and
riext to the position was found a grenade lever handle.
marked. number 6 on the sketch. Presumably the task
of these two men was to cut off the line of retreat
northwards towards the farm buildings. Very likely
thiswitness owed bis survival to the fact that he fled
southwards, in the direction from which the tractor
had come-and the line of that is also marked on the
sketch. At any rate, it is noteworthy, 'in considering
the crédibility of this witness's statement. that in bis
initial statement he did not volunteer details of what
the two men were wearing. ànd this emerged only in
answers to questIons by the United Nations militai'y
observers. Furthermore, he says nothing about the
other attackers, who were apparently crouchingbehind
the wall of boulders and whom he would therefore not
have seen with bis own eyes. His evidence therefore
has a stamp oÎ complete authenticity and there is no
attempt to embroider it or to slant it in a way which
would implicate 8yrians as such. It should therefore
he accepted as a factual statement, which there is no
reason' to doubt, that the two men who were close to
him .out in ~e open were in military uniform.

14. Next, the choice of a particular moment for the
attack is also the obviousresultofcarefulforethought,
and not accidentaI. l would quote the evidence, also
in the report of the United Nations militaryobservers
[S/5401,.annex llIl, given b;Y the witness Ashkenazi. a
settler of Almagor kibQutz. Here, again, it should be
pointed out that this portion of bis evidence was not
brought forward as part of a prepared statement but
was elicited by the questions of the investigators. The
passage in question reads as follows:

"Question l.Please give a military appreciation
of events."

This settler was connected with the defence arrange
ments of the kibbutz.

"Answer 1. This trip of the tractor is routine, tak
ing place every day at much the same time. In my
opinion this was an ambush set for the tractor. About
half .an hour prior to the ambush, fifteen of our
settlers finished their work in the terraces andwere
collected from the fields.

. "Question 2. How do you consider the ambush was
mounted?

"AnsWer 2. We have two OPs [observation postS]
watchingthè east, but one of these had not been
manned since noon while the other' withdrewat
appro,q.mately 1900 LT .[localtime]. The Syrians
most probably knew our routine; therefore they
picked this particular spot close betweentwo curves
in the road, with a stone wall immediately east of
the track. They probably crouched behind the wall
in firingpositionsand fil'ed from there.
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aux enquêteurs des Nations Unies [S/5401, annexe m,
sect. 5] que, lorsque les coups' de feu ,ont éclaté;
il a sauté de son tracteur, a regardé autour de lui
et a aperçu deux individus à sa gauche, sur la ter
rasse même. Il tes décrit ensuite comme portant des
vêtements kaki, des casques d'acier et un équipe
ment de toile. Dans le document S/5401/Add.l, la
position de ces deux hommes est figurée par deux
cercles portant le No 5 [voir ca.rte-croquis No 2];
près de l'endroit oà Nisim Abdu se tenait, on a trouvé
un levier de déclenchement de grenade, dont la
position est indiquée sur le croquis au point No 6.
On peut présumer que la mission de ces deux hommes
était de coupe'r la ligne de retraite vers le nord,
c'est-à-dire daIis la direction des bâtiments de la
ferme. Sans doute ce témoin. doit-il la vie au fait
qu'il s'est enfui vers le sud, dans la direction d' oà
était venu le tracteur; son itinéraire est aussi in
diqué sur le croquis. En tout état de cause, il est
intéressant de noter, en appréciant la valeur du
témoignage, que, dans sa déclaration initiale, le
témoin ne s'est pas soucié de donner des détails
sur l'habillement des deux hommes. Ces détails se
sont dégagés seulement des réponses aux questions
posées par les observateurs des Nations Unies. Au
surplus, le témoin ne dit rien des autres agresseurs,
qui se tenaient a,pparemment tapis derrière le mur
de roches et qu 'H n'aurait donc pas vus de ses
propres yeux. Ce témoignage porte donc le sceau
de l'autnenticité; Nisim Abdu n'a aucunement tenté
de' l'enjoliver ou de l'arranger de manière à impli
quer les Syriens. Il y a donc lieu de l'accepter
comme l'affirmation sincère et indiscutable que les
deux hommes qui se tenaient à proximité, à décou
vert, portaient une tenue militaire.

14. En deuxi~me lieu, le moment de l'attaque a mani
festement été choisi en toute connaissance de cause
et non pas au hasard Permettez-moi de citer les
déclarations du témoin Ashkenazi, colon du kibboutz
Almagor, qui sont consignées également dans le rap
port des observateurs militaires des Nations Unies
[8/5401, annexe ml. Ici encore, il convient de sou
ligner qu'il ne s'agit pas d'une déposition préparée
à l'avance, mais que le témoignage a été suscité
par les questions des enquêteurs. Je cite:

"Question 1. Veuillez nous donner votre opinion
des événements du point de vue militaire. Il

Le témoin remplissait des fonctions intéressant la
défense du kibboutz.

"Réponse 1. Le tracteur fait ce voyage régu
lièrement; il le fait tous les jours vers la même
heure. A mon avis, le tracteur est tombé dans
une embuscade. Environ une demi-heure avant
l'embuscade, 15 de nos colons avaient terminé
leur travail sur les terrasses et avaient été rame
nés des champs.

"Question 2. Comment croyez-vous que l'em
buscade a été préparée?

"Réponse 2. Nous avons deux postes d'obser
vation pour surveiller l'est, mais l'un d'eux était
vide depuis midi et l'équipe de l'autre s'était
retirée vers 19 heures (heure locale). Il est fort
probable que les 8yriens connaissaient nos habi
tudes; ils ont donc choisi cet endroit, qui se trouve
entre deux tournants de la route, avec un mur de
pierres immédiatement à l'est du chemin. Ils
se sont probablement accroupis derrière le mur
en position de tir, et c'est de là qu'ils ont tiré.
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This is the eVldence of the United Nations investigators.

16. 1 shall now quote from another passage of the
report of the United Nations military observers. under
the heading "Physical Evidence":

"Question 3. D'après les heures que vous nous
avez données, l'équipe du poste d'observation s'est
retirée à 19 heures (heure locale), et l'embuscade
a eu lieu vers 19 heures 15. Il aura fallu plus de
15 minutes pour préparer l'embuscade. Comment
expliquez-vous ce fait? .

"Ré1)onse 3. La montée est assez longue et les
abords sont en partie à angle mort. Le jour com
mençant à baisser et l'équipe du poste d'obser
vation se préparant à se retirer pour la nuit. les
Syriens ont réussi à s'infiltrer sans êtrews."

A propos de la remarque faite par le témoin: "Il e~t

fort probable que les &yriens connaissaient nos habi
tudes". qu'il suffise de signaler que, dans un rayon
d'environ 2 000 mètres. il existe trois postes mili
taires syriens, indiqués sur la carte que j'ai remise
aux membres du Conseil. et que les déplacements
des colons pouvaient être constamment suivis par
les occupants de ces postes.

15. En troisième lieu, les preuves fournies Par le
chercheur de piste, confirmées par les enquêteurs
des Nations Unies lors de l'examen des empreintes
laissées sur le terrain, démontrent que l'attaque
a êtê menée,· selon un plan soigneusement préparé
et étudié, par un groupe discipliné formé de 10 per
sonnes, ce qui, m'a-t-on dit, est l'effectif normal
d'un groupe de combat d'infanterie dans l'armée sy
rienne.

16. Je citerai maintenant un autre passage du rapport
des observateurs militaires des Nations Unies. qui se
trouve dans la section intitulée Il Preuves maté
rielles" :

"A environ 200 mètres à l'est du lieu de l'inci
dent, sur une zone en terrasse au flanc de la
colline qui formait la limite ouest de la zone démi
litarisée. il a été· établi qu'environ 10 personnes
s'étaient arrêtées· pendant peu de temps. De nom~
breuses empreintes de pieds relevées dans ce
secteur le prouvaient. Les traces de pas remon
taient la colline, venant de la direction du Jour
dain et allant vers. une position abritée du côté
est du mur de pierres qui forme la limite est
de la zone cultivée. Dix positions différentes ont
été repérées dans ce secteur, grâce aux empreintes
de pieds et aux douilles trouvéef. sur place. Devant
deux de ces positions, le mur de pierres avait
été endommagé en partie· par des balles d'armes
légères."

Plus loin, le rapport poursuit:

"A partir du tracteur on pouvait suivre des em
preintes de pieds qui redescendaient la colline
vers l'est, dans la direction du Jourdain. On n'a
trouvé aucun signe indiquant que le groupe avait
fait halte sur le chemin du retour."

Telles sont les preuves recueillies par les enquêteurs
des Nations Unies.

17. En quatri~me lieu, tous les indices recueillis
sur le lieu même de l'embuscade sontde caractère
militaire. Je citerai encore, concernant les preuves
matérielles, le passage sûivant du même rapport:

"Le tracteur avait été gravement. endommagé
par un tir d'armes légères, et il y avait des traces
de sang près du siège du conducteur. Autour du
tracteur on a trouvé des douilles percutées et des
balles tirées. A environ 10 mètres au nord-ouest
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17. Fourthly. aIl the evidence found at the actual
spot of ambush is of a military character. Again 1
shall quote from the same report concerning physical
evidence:

"The tractor had been severely damaged by small
arms fire and there were traces of blood near the
driver's seat of the .tractor. Aroundthetractorwere
fired cartridge cases and spent bullets. Approxi
mately 10 metres north-west of the tractor a lever

"Question 3. Times stated include OP withdrawn
at 1900 LT and time of ambush at 1915 approxi
mately. This ambush would have taken longer than
15 w..i..llutes to mount. How do you account for this.?

Further on it states:

"From the tractor. footprints could he seen re
turning down the hills to the east. in the direction
of the Jordan River. No evidence could be found of
this party halting during their return trip."

"Approximately 200 metres east of the area of the
incident on a terraced area on the slope of the hill
which was the western limit of the demilitarized
zone. evidence was seen where approximately ten
persons had halted fora short period of time. This
was indicated by numerous footprints in the area.
The footprints moved up the hill from the direction
of the Jordan River in extended line to a covered
position on the eastern side of the stonefence border
ing the east side of the cultivated area. In this area
ten distinct positions were located. proven by foot
prints and fired cartridge cases. In front of two of
these positions part of th~ stone fence had been
damaged by small arms fire."

15. Thirdly. the evidence of the tracker. borneoutby
the United Nations examination of the marks on the
ground. shows that the attack was carried out in a
carefully-planned. rehearsed way by a disciplined
group of ten persons. which 1 amtoldis the regulation
size of an infantry section in the Syrian Army.

"Answer 3. The distance uphill is considerable
and part of the approach is in dead ground. Con
sidering the failing light, the fact that OP personnel
were preparing to withdraw for the night, it is
thought that. all combined, these f~ctors enabled
the Syrians to infiltrate unobserved."

1 would merely add that when he says: "the Syrians
most probably knew our routine", the map which 1
have put before Council members shows that there
are three Syrian military positions within a radius
of a couple of thousand yards from the settlement,
and the movements of the settlers would be under
constant observation from these Syrian positions.



handle from a grenade was fOood and approximately
5 metres to the west of the tractor a magazine from
an automatic weapon was discovered.

"To the south of the tractor, at approximately 5
metres, was a large pool of blood with a suspected
portion of a brain. SurroWlding this pool of blood
were numerous fired cartridge cases."

Incidentally, that bears out the contention that when
these two men· had been shot down, their attackers
advanced upon them and killed them at short range
on the groood. The report continues:

"To the south-west of the traetor, approximately
20 metres in the area of the alleged escape rO:lte of
Nisin Abdu, were discovered three small crateX's
where it is suspected grenades had exploded.

"...
"In a hospital in Haifa two bodies were viewed.

••• The bodies were riddled with holes that cduld
b.ave been caused by small arms fire. The top left
portion of the head of one of the bodies had sustained
severe injuries and the brain was visible."

The medical evidence is, therefore, completely con
sistent with the accooot given of the attack and with the
physical eVidence fOWld at the spot.

18. Next, shortly after this incident, a truck belonging
to the settlement was blown up by a landmine at the
exact spot of the ambush. Not only were the fragments
of this mine produced, but also another intâct mine
which had failed toexplode. In paragraph 40 of the
report of the Chief of Staff of UNTSO [S/540 1; a police
engineer stated that the Wle'Wloded mine "Wt, s ,,~British

Mark il .anti-tank mine, containing 2.5 kilo~~l'ammes

high explosive, alleged to be in standard use by Syrian
military forces ". Later in the same paragraph it is
stated that: "The physical evidence seen by the United
Nations military observers included a hole made by
the explosion, mine fragments, damaged truck rear
wheels, one ooexploded mine, footprints proceeding
east and west." l'am able to tell the Cooocil that this
is the same type of mine which has been used in several
other mining incidents in the border areaover a num
ber of years. 1 need hardly emphasize that the laying
of anti-tank mines is a professional military job.

19. Lastly, it is important to note that the Syrian
border throughout its length is linedby a chain of dug
in and fortified military positions. This border on the
Syrian side is Wlder strict military control. Through
out the years all border incidents have involved these
military positions as the Syrian element in the inci
dents, and in fourteen years there has been no re
corded case of attacks or raids carried out from the
Syrian side by non-military personnel. In this respect,
the Syrian border differs-foodamentallyfroplthediffi
culties which have arisen from time to time on certain
other borders. It is in effect a sealed border.
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du tracteur, 00 levier de déclênchement de grenade
a. été découvert et il quelque cinq mètres il l'ouest
du tracteur il y avait v.n chargeur d'arme automa
tique.

IlA cinq mètres environ au sud du tracteur, il
Y avait ooe grande flaque de sang et ce qui semblait
être des fragments de cervelle. Autour de cette
flaque de sang se trouvaient de nombreuses douilles
percutées.Il

Il convient de souligner que ce fait corrobore l'hypo
thèse selon laquelle, les deux hommes ayant été
abattus, leurs assaillants se sont approchés d'eux
et les ont achevés il bout portant, au sol. Le rapport
continue:

IlAu sud-ouest du tracteur, il environ 20 mètres
dans la direction que Nisim Abdu dit avoir prise

. pour s'enfuir, on a trouvé trois petits entonnoirs
oil probablement des grenades avaient explosé.

"
"Les deux corps ont été examinés dans Wl hÔpital

de HaiIa... Les corps étaient criblés de trous qui
auraient pu être causés par des balles d'armes lé
gères. La partie supérieure gauehe du crâne de
l'ooe des victimes était gravement endommagée
et l'on pouvait voir le cerveau."

Les témoignages médicaux sont, par conséquent, abso
lument conformes au rapport fait. sur l'attaque en
question, ainsi qu'aux preuves matérielles trouvées
sur place.

18. Peu de temps après l'incident, 00 camion appar
tenant il la colonie sauta sur UD/cl mine au lieu même
de l'embuscade. On a pu non seulement fournir des
fragments de cette mine, mais également ooe autre
mine non explosée, intacte. Au paragraphe 40 du rap
port du chef d'état-major de l'ONUST [8/5401J, un
policier spécialiste du déminage déclare que la mine
non explosée "était ooe mine antitank de fabrication
britannique (modèle II) contenant 2,5 kilogrammes
d'explosifs puissants, et qui serait utilisée normale
ment par les forces militaires syriennes". Plus loin,
au même paragraphe, on déclare: Il Les preuves maté
rielles relevées par les observateurs militaires des
Nations Unies comprenaient le trou creusé par
l'explosion, des fragments de mine, les roues arrière
endommagées du camion, une mine non explosée
et des ·empreintes de pieds dirigées vers l'est et
vers l'ouest." Je peux dire que cette mine est du
même modèle que celles qui ont été utilisées lors
de plusieurs autres incidents dans la zone frontière,
au 00urs de ces dernières années. Ilest à peine besoin
de préciser que la pose de mines antitanks est un
travail qui requiert la présence de personnel mili
taire spécialisé.

19. Enfin, il est important de noter que toute la
longueur de la frontière syrienne est renforcée par
ooe ligne d'ouvrages militaires enfouis et fortifiés.
Du côté syrien, la frontière est placée sous le
strict contrôle de l'armée. Depuis des années, il
n'est pas un seul incident de frontière auquel les
occupants de ces positions n'aient pris part, et
en 14 ans on n'a pas relevé un seul exemple d'attaque
ou d'incursion syrienne menée par des éléments
non militaires. A cet égard, la situation sur le front
syrien est fondamentalement différente de celle qui
existe sur certaines autres frontières où. des dif
ficultés se sont produites à différentes reprises.
C'est ooe frontière complètement verrouillée.
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20. Against this background, 1 would direct attention
once more to the sketch map whichwehave put before
the members of the Council. It will be seen that on the
sector of the border immediately opposite Almagor
and very close to it there are three Syrian army posi
tions. Their distance from the scene of the ambush is,
respectively, 1,000 metres, 2,200 metres and 2,500
metres. Between these three positions andthe scene of
the crime is a demilitarized zone which is a completely
empty fu;d uninhabited piece of ground. When a party
of ten men advances from the direction of the border
through the demilitarized zone, deploys itself inmili
tary formation, carries out an attack with military
weapons and retreats in the direction from which it has
come, where on earth could it have sprungfrom if not
from one or other oftheseadjacentmilitarypositions?
Even if they had been civilians the Syrian Government
would be responsible for the attack under the General
Armistice Agreement. But this possibility need not be .
pursued further, since the hypothesis that the whole
operation was a piece of meaningless private entèr
prise by a bunch of local villagers is so wildly beyond
the bounds of probability that it need not even be dis
cussed.

21. Even the representative of Syria does not presume
tomake such a suggestion. In his statement to the
Council last Friday [1057th meeting]-and out of
respect for the Council 1 shall refrainfromcomment
ing on the deplorable tone of that statement-he prof
fered an alternative explanation of his own. It was, if
1 understood him rightly, that the attack never took
place at aIl, but that the two Israel farmers were de
liberately murdered somewhere else in some barnfor
the object, 1 assume, of a false charge against Syria.
This suggestion is intellectually ridiculous in the light
of the evidence, and moraIly beneathcontempt. Inother
words, not only is there overwhelming and conclusive
evidence ta support the Israel complaint, but no alter
native explanation has even been suggested to this
Council which can have any relationship at aIl with the
facts. .

22. Mr. President and members of the Council, on
19 August last a Syrian military unit was dispatched
across the border of its country into the territory of
the State of Israel, carried out a dastardly,calculated
and carefully-planned murder of two innocent Israel
citizens, and withdrew back into its own country. The
tacts are before the Council. The conclusion of Syrian
responsibility is inescapable. We are seekingredress
from the Council and it would be inconceivable to the
Government and the people of Israel that Syria should
not be condemned for this action of its armed forces.

23. Mr. TARAZI (Syria) (translated from French): 1
would have preferred not to speak today, for 1 thought
that 1 had explained Syria's case atthe1057th meeting
of the Council on 23 August 1963, but the statements
made by the United States representative this morning
and by the representative of the Israel authorities this
afternoon oblige me to clarify the situation once again.

24. What emerges from the statement Just made by
Mr. Comay is that the report by the Chief of Staff does
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20. Je voudrais à cet égard attirer un~ fois encore
l'attention des membres du Conseil sur le plan som
maire que je leur ai soumis. On y ver:r;a que sur le
secteur de la zone frontière situé juste en face
d'Almagor, et à proximité de cet endroit, se trouvent
trois postes armés syriens, distants respectivement
de 1 000, 2200 et2 500 mètres du lieude l'embuscade.
Entre ces trois posiUons et la scène ducrime s'étend
une zone démilitarisée constituailt un territoire com
plètement vide et inhabité. Lorsqu'un groupe de
10 hommes venant de la frontière s'avance à travers
la zone démilitarisée, se déploie en formation mili
taire, lance une attaque avec des armes de guerre
et se replie dans la direction d'oil il est venu, on
peut se demander d'oi:!. ii a pu surgir, si ce n'est de
l'une ou l'autre de ces positions militaires voisines.
Même s'il s'agissait de civils, le Gouvernement
syrien, aux termes de la Convention d'armistice gé
néral, serait encore responsable de l'attaque. Cepen
dant, il n'y a pas lieu de s'attarder à cette pos
sibilité, car l'hypothèse selon laquelle l'ensemble de
l'opération serait due à l'initiative privée et irréflé
chie d'une poignée de villageois des environs est
tellement invraisemblable qu'il n'est même pas besoin
d'en discuter. .

21. Le représentant de la Syrie lui-même ne se
hasarde pas à faire une telle suggestion. Dans sa
déclaration de vendredi dernier au Conseil [1057ème
séance] - et, par respect pour le Conseil, je m'abs
tiendrai dè commenter le ton déplorable de .cette
déclaration -, il a jugé préférable de donner une
autre version des faits. Si je l'ai bien compris,
selon lui, il n'y aurait eu aucune agression et les
deux fermiers israéliens auraient été délibérément
assassinés ailleurs, dans quelque grange, aux se~es

fins, je le suppose, de porter une fausse accusation
contre la Syrie. Cette suggestion est intellectuel
lement ridicule, à la lumière des témoignages re
cueillis, et moralement trop vile pour que l'on y
prête attention. En d'autres termes, non seulement
la plainte israélienne s'appuie sur des preuves indis
cutables et concluantes, mais aucune autre thèse
ayant tale relation quelconque avec les faits n'a pu
être suggérée au Con~eil.

22. Monsieur le Président, Messieurs les membres
du Conseil, le 19 aotlt dernier, une unité militaire
syrienne a été envoyée de l'autre côté de la frontière,
en territoire israélien, afin d' Yperpétrer l'assassinat
ignoble, prémédité et méthodiquement organisé de
deux citoyens Israéliens innocents, et cette unité
s'est ensuite repliée sur son propre territoire. Les
faits sont soumis au Conseil. La seule conclusion
possible, c'est que la Syrie porte toute la respon
sabilité de l'agression. Nous demandons au Conseil
de nous rendre justice, et il serait inconcevable, aux
yeux àu gouvernement et du peuple d'Israël, que
la Syrie ne soit pas condamnée pour cette action
de ses forces armées.

23. M. TARAZI (Syrie): J'aurais voulu ne pas
prendre la parole aujourd'hui parce que je croyais
avoir expliqué le cas de la Syrie au cours de la
1057ème séance du Conseil de sécurité, le 23 aotlt.
Cependant, les déclarations qui ont été faites tant
ce matin par le représentant des Etats-Unis que cet
après-m!di par le représentant des autorités israé
liennes fu'obligent à clarifier la situation encore une
fois.

24. Des déclarations faites tout li l'heure par
M. Comay il résulte que le rapport du chef d'êtat-



not contain any conclusive evidence in substantiation
of the thesis which Ml'. Comay advanced the other day
and which he has reitel'ated today in vehement terms.
namely that the murder of the two farmers was com
mitted by Syrian soldiers.

25. While 1 do not propose to refer in detail to every
thing that has been said. 1 should like to draw your
attention to the admission just made by the Israel
representative that the report of the Chiefof Staff does
not contain any charges. in other words that the com
plaint has not been substantiated.

26. Ml'. Comay has had circulated ~oyou a map of the
region in which the act in question -is alleged to have
been perpetrated. 1 should like to state here and now
that 1 regard this map as invalide and 1 would request
the Secretary-General to supply the members of the
Security Counci! with the map annexed to the General
Armistice Agreement between Israel and Syria. This
is the only authentic map. the only mapwhich can prove
anything. if anyone wishes to prove a point with the
help of a map. On the map that has been circulated to
us the Israel delegation has disregardedthe provisions
of the Armistice Agreement; the only thing 1 can say
about it is that it is a fantastic map.

27. The UT'ited States representative went a little too
far this morning in drawing conclusions from the
investigation carried out by the Chief of Staff. He de
plored the murder of the twolsraelfarmersin moving
terms; 1 could wish that he had regretted the death of
the Syrians in similar terms. To show what 1 mean 1
need only quote what Ml'. Stevenson-a manwhoml have
long greatly admired but who was not objective this
morning-said atthe Council meetingon 28 Marçh 1962.
i.e•• the date of the debate on the Syrian complaint to
the Security Council concerning the attack made by
the Israel authorities on the Syrian positions at El
Merab on the night of 16 to 17 March 1962. On that
occasion. Ml'. Stevenson said:

"In the present encounter a number of lives have
been lost. both among Syrian and Israelcitizens. We
deeply regret t;his catastrophe and extend our sym.
pathy to the families of thosewho have sl.>ifered. The
loss of life is .all the more tragic because this
sacrifice is more likely to have set back the cause
of peace than to have advanced it. ft [999th meeting.
para. 102.]

28. The moving statement Ml'. Stevenson made this
morning goes beyond what he said when a much more
serious act had been committed. In his statement on
28 March 1962. the United States representative did
not differentiate betWeen the parties. the Syrians and
t.~e Israelis. although on that occasion it was obvious
that Syria had been the victim of a flagrant act of
aggression. We should have liked to hear some words
of r,egret today about the losses sufferedby the Syrians
but we have heard nothing of the sort.

29. You have naturally been told that the8yriancom
plaint was unfo~ded since by the time the United Na
tionsobservers arrivedon the scene all traces had
disappeared. Why is it that in the eyes of certain mem
bers of the Security Council the Syrian complaint has
not been substantiated. whereas the Israel complaint
has been? The re.ason isvery simple: itis that, in both
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major ne contient pas de preuves évidentes à 1'appui
de la thèse qu'il a soutenue l'autre jour et qu'il
continue de soutenir aujourd'hui avec véhémence,
thèse qui consiste à dire que le meurtre des deux
fermiers est le fait de soldats syriens.

25. Je ne voudrais pas entrer dans le détail de
tout ce qui a été dit, mais Je maintiens la décla
ration qu'a faite le représentant israélien tout à
l'heure, à savoir que le rapport du chef d'état-major
ne contient pas les éléments de l'accusation, c'est
à-dire que l'accusation n'a pas été prouvée.

26. M. Comay vous a fait distribu€'r une carte de
la région oil l'on prétend que l'acte ~n question a été
commis. Je dois m'inscrire, d'ores et déjà, en faux
contre cette carte et je prie le Secrétaire général
de bien vouloir fournir aux membres du Conseil de
sécurité la carte qui a été annexée à la Convention
d'armistice général syro-israélienne. Seule cette
carte est probante, seule cette carte peut prouver
quelque chose, si quelqu'un a besoin de prouver
quelque chose en utilisant une carte. En effet, sur la
carte distribuée, la délégation israélienne a fait fi
des dispositions de la Convention d'armistice; tout
ce que je pèUX dire, c'est que c'est là une carte
fantaisiste.

27. Ce matin, le représentant des Etats-Unis est
allé un peu trop loin dans ses conclusions en ce
qui concerne l'enquête du chef d'état-major. Il a dé
ploré le meurtre des deux paysans israéliens en des
termes êmouvarr.;s; j'aurais voulu qu'il regrettat la
mort des Syriens dans les mêmes termes. Pour cela,
je n'aurais qU'à citer les paroles que M. Stevenson
- homme· que j'admire d'ailleurs beaucoup et depuis
longtemps, mais qui n'a pas été objectif ce matin
avait prononcées au cours de la séance du Conseil
de sécurité en date du 28 mars 1962, c'est-à-dire
le jour de la discussion de la plainte que la Syrie
avait adressée au Conseil de sécurité pour1'agression
coInmise par les autorités israéliennes dans la nuit
du 16 au 17 mars 1962 sur les positions syriennes
d'EI-Merab. M. Stevenson a dit ce jour-là:

"L'engagement qui a eu lieu a co11té la vie à
un certain nombre de personnes, du côté syrien
comme du côté israélien. Nous regrettons profondé
ment cette catastrophe et nous adressons nos condo
léances aux familles des victimes. La perte de
ces vies humaines est d'autant plus tragique que
ce sacrifice risque de nuire à la cause de la paix
plutôt que ae la servir." [999ème séance, par. 102.]

28. Les déclarations émouvantes que M. Stevenson
a faites ce matin vont plus loin que celles qu'il
a faites au moment ob un acte de plus grande
envergure a été commis. Dans SOn discours du
28 mars 1962,· le représentant des Etats-Unis a éta
bli un équilibre entre les deux parties, c'est-à-dire
entre les Syriens et les Israéliens, bien qu'il fat
évident ce jour-là que la Syrie avait été victime
d'un ~cte flagrant d'agression. Nous aurions voulu
entendre aujourd'hui des paroles de regret au sujet
des pertes subies par les Syriens; nous n'en avons
pas entendu.

29. Naturellement, on vous a dit que la plainte sy
rienne n'était pas fondée parce que, au moment oil
les observateurs des Nations Unies se sont rendus
sur les lieux, les traces avaieilt disparu. Pourquoi
la plainte syrienne n'a-t-elle pu être prouvée aux
yeux de certains membres du Conseil de sécurité,
et pourquoi la plainte israélienne 1'a-t-elle été?
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cases p the spot where the investigation was conducted
is controlled by the Israelis.

30. In the case of the Israel complaint, we have been
told that two farmers died in territory occupied by
Israel. In the case of the Syrian complaint. 1 had the
honour of telling you that an attack had been launched
against Syria from the demilitarized zone. Between
the filing of a complaint and its investigation. how
ever, there is a period oftime.andthe Israel authori
ties naturally took caret in the caseoftheir own com
plaint. to plant evidence which might incriminate Syria;
in the case of the Syrian complaint. tl..ay had the time
to obliterate all the evidence.

31. 1 know that 1 am not addressing acriminal court.
and 1 do not wi!3h to weary the Council with legal argu
ments. but this is above all a legalpoint; all 1 can say
is that. as matters now stand. the Is1"aelcomplaint is.
to use a legal expression. not proven. Itmay be proved
by fine speeches. by sentimental appeals or in various
other ways. but legally the charge is not proven. If a
criminal court were to take a decision on the basis of
the evidence at present available on this complaint. the
judgement of that court would obviously be quashedby
the Court of Cassation. in France for example. or by
the corresponding court of higher instance in any other
country. It would be y,uashed for violation of the law
because the evidence is not conclusive.

32. For instance. in the report of th\;.' Chief of Staff
on which 1 do not wish to speak at any great length
there are elements which incriminate the Israel
authorities. 1 regret that they were not mentioned by
the United States representative. The report states
in particular:

"The investigating United Nations militar·y obser
vers saw burnt fields atDarbashiya(MR2105-2770).
El 8ayyadi village (MR 2110-2770). the Wadi El
Fazir (MR 2110-2748). the Wadi El Jalabina
(MR 2105-2724) and damage from small arms fire at
El 8ayyadi village. Photographs were taken and a
sketch map drawn. n [8/5401. para. 20.]

The 0hief of Staff goes on:

"At 1054 OP Charlie (MR 2103-2719) reportedthat
fire was opened again. this time by Israelis. Fire
was returned; heavY machine guns were used. The
initi81 shots were observed by OP Charlie as
orginating west of the OP." [Ibid•• para. 21.]

Consequently. with the evidence now available. 1 do
not think that it can be said with certainty that 8yria
is responsible for the murder of these two farmers.

33. Furthermore. an examination of the photographs
annexed to the report of the Chief of Staff [8/5401/
Add.l. photo. 9] will reveal a striking facto One of
them shows what is described as a Syrian soldier's
sandal. 1 can assure you that Syrian soldiers do not
wear sandals of this type. If you want to make an in-
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La raison en est bien simple, c'est parce que le lieu
oi). l'enquête a -~té effectuée se trouve contrÔlé
par les Israéliens dans les deux cas.

30 Dans le cas de la plainte israélienne, on nous
a dit que deux fermiers étaient morts en territoire
occupé par Isra~l; dans le cas de la plainte syrienne,
j'ai eu l'honneur de vous dire qu'une attaque a été
commise contre la Syrie 'à. partir de la zone dêmili
tarisêe; mais, entre la date à laquelle une plainte
est introduite et le moment oi). l'enquête est effectuée,
s'écoule un laps de temps pendant lequel, naturel
lement, les autorités israéliennes ont eu le soin,
dans le cas de leur plainte, de créer les éléments
qui peuvent incriminer la Syrie. Dans le cas de
la plainte syrienne, elles ont eu le temps d'effacer
complètement ces éléments.

31. Je sais que je ne m'adresse pas à une cour
criminelle et je ne veux pas ennuyer le Conseil par
des arguments d'ordre juridique, mais il s'agit d'un
point d'ordre juridique par excellence et je le sou
mets à votre attention; tout ce que je peux dire,
(,,'est qu'en l'état· actuel des choses, pour employer
une terminologie juridique, la plainte d'Isra~l n'a
pas été prouvée. Elle peut l'être par de beaux dis
cours, en recourant aux sentiments, elle peut être
prouvée de diverses autres manières, mais juridi
quement elle ne l'est pas. Si une cour criminelle
devait prendre une décision sur la base des élêments
qui sont actuellement fournis au sujet de cette plainte,
le jugement, ou l'arrêt de cette cour, serait évidem
ment cassé par la Cour de cassation, en France
par exemple, ou par n'importe quelle cour suprême,
dans n'importe quel pays du monde; elle serait cas
sée pour violation de la loi, car il y a insuffisance
de motifs.

32. Ainsi, dans le rapportduchefd'état-major - sur
lequel je ne voudrais pas m'étendre davantage -, ilya
des éléments qui incriminent les autorités israé
liennes. Je regrette que ces éléments n'aient pas
été cités par le représentant des Etats-Unis. Il est
dit notamment dans le rapport:

".Les observateurs miUtaires des Nations Unies
chargés de l'enquête ont vu des récoltes brtllées
à Darbashiya (point 2105-2770). au village d'El
Sayyadi (point 2116-2770). au Wadi El Fazir (point
2110-2748), au Wadi El Jalabina (point 2105-2724)
et des dommages causés par des tirs d'armes lé
gères au village d'El Sayyadi. Des photographies
ont été prises et un croquis a été fait.n [S/5401,
par. 20.]

Le chef d'état-major poursuit:

"A 10 h 54, le P. O. Charlie (point 2103-2719)
a signalé que le feu avait repris, cette fois par
les Israéliens. Les Syriens avaient riposté par
des tirs de mitrailleuse. Le P. O. Charlie a
observé que les premiers coups provenaient de
l'ouest." [Ibid., par. 21.]

En l'état actuel def! faits, par conséquent, je ne pense
pas que l'on puisse déclarer sanS crainte de se
tromper que la Syrie est responsable du meurtre
de ces deux fermiers.

33. En outre, si 1'on examine les photographies qui
ont été jointes au rapport du chef d'état-major, on
constate un fait frappant. Dans une de ces photo
graphies [S/5401/Add.l, photo No 9J, en effet, on mon
tre ce que l'on décrit comme êtant la sandaled'Ùll
soldat syrien. Je puis vous affirmer que les soldats



vestigation cin this point, the Chief of staff could pro
vide you with a report on the footwear worn in the
Syrian army and that worn by persons who do not
belong to it.

34. It follows from the foregoing that, in the absence
of convincing evidence, it is impossible to reach the
conclusion here and now that Syria is responsible for
acts allegedly comuùtted in this area specliied in the
Aruùstice Agreement.

35. What is striking in this situation is that Israel,
having subuùtted a complaint to the Security Council
and without waiting for it to be considered by this
organ, is threatening the Council. 1 am not saying
that these threats have been clear and specliic. They
are, however. implicit in the statements made by the
Israel authorities on this subject. At the 1057thmeet
ing 1referredto the statement quotedin a Press agency
dispatch that li the Security Council failed to condemn
Syria, Israel would proceed to carry out reprisals or
to punish Sy~ia.

36. Furthermore, on 26 August 1963 Mr. Levi Eshkol
uttered even more direct threats. The 27 Augustissue
of The New York Times publisheda telegramfrom the
Israel sector of Jerusalem quoting the Prime Minis
ter's own words, as follows:

"We are entitled to hope that the Security Council
will do its duty by treating the matter with the
seriousness it deserves and adopting an unequivocal
resolution condemning the murder at Almagor,which
was preceded by a chain of Syrian acts of provoca
tion."

37. Thus, not content with making a complaint to the
Security Council, Israel is resorting to threats and,
curiously enough, is seeking to secure the condemna
tion of Syria by threatening the Security Council.
Frankly, this is not the way to behave, at least it is
not an honest way. Mr. Comay spoke just now about
respect for morality but we .see that on his side
morality is not respected.

38. Be that as it may, we can say here and now, even
after a study of all the elements in the report of the
Chief of Staff, that the question that has been brought
before the Security Council should have been referred
to the Syrian-Israel Mixed Armistice Commission, an
organ provided for in Article VII of the General Armis
tice Agreement between Syria and Israel•.Y The Armis
tice Agreement provides for recourse to this Com
mission for the settlement of cases such as those
now before the Security Council. 1 therefore think that
it shows lack of respect towards the 8ecurity Council
to submit to it matters which are not worthy of con
sideration by this supreme organ responsible for the
maintenance pf international peace and security. In
these circumstances, li one wanted to employ another
legal argument, one uùght seek the dismissal of the
Israel complaint on the grounds that the alleged inci
dent has not yet been brought before the lower orgari
competent in the matter. A case may notbe brought

y Official Records of the Securit}' Council, Fourth Year, Special
Supplement No. 2.
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syriens ne portent pas de sandales de ce genre. Si
vous voulez ouvrir une enquête à ce sujet, le chef
d'état-major pourrait vous fournir un rapport sur
les souliers de l'armée syrienne et sur les souliers
que portent d'aùtres personnes qui ne font pas partie
de l'armée syrienne.

34. Il résulte de tout cela, par conséquent, que,
les preuves n'ayant pas été établies, on ne saurait
d'ores et déjà conclure que la Syrie est respon
sable des actes qui ont été soi-disant accomplis dans
cette régiori mentionnée par la Conventiond' aruùstice.

35. Ce qui est frappant, dans cette situation, c'est
de voir qu'Israêl, après avoir présenté sa plainte
au Conseil de sécurité et avant même que cette
plainte ne soit examinée par cet organe, adresse
des menaces au Conseil de sécurité. Je ne dirai pas
que ces menaces ont ét~ proférées d'une manière
claire et précise, mais elles sont implicites dans
des déclarations faites à ce sujet par les autorités
israéliennes. J'ai déjà cité, lors de la 1057ème séance,
la déclaration qu'avait rapportée une dépêche d'agence,
à savoir que, si le Conseil de sécurité ne condamnait
pas la Syrie, Israêl se chargerait de procéder à
des actes de représailles ou de punir la Syrie.

36. Bien plus, en date du 26 aoo.t 1963, M. Lévi
Eshkol avait proféré des menaces plus directes encore.
Le New York Times du 27 aoo.t publiait une dépêche
en provenance du secteur israélien de Jérusalem.
Cette dépêche· reproduisait les paroles mêmes du
Premier Ministre. Il était dit:

"Nous sommes en mesure d'espérer que le Conseil
de sécurité accomplira son devoir en traitant la
question avec tout le sérieux qu'elle mérite et
en adoptant une résolution qui ne soit pas équi'lïoque
et qùi condamne le meurtre d'Almagor, meurtre
précédé par une chaihe d'actes de provocation
commis par les Syriens."

37. Ainsi, non content d'adresser une plainte au
Conseil de sécurité, Israêl en vient à la menace
et, chose curieuse, veut obtenir une condamnation
de la Syrie en menaçant le Conseil de sécurité.
Franchement, ce n'est pas là une manière d'agir,
à tout le moins une manière d'agir honnête. M. Comay
a parlé tout à l'heure du re....pect de la morale,
et nous voyons que, de son côté, la morale n'est
pas respectée.

38. Quoi qu'il en soit, même en étudiant tous les
éléments du rapport du chef d'état-major, nous
pouvons d'ores et déjà dire que la question qui a été
portée devant le Conseil de sécurité aurait dft être
soumise à la Commission mixte d'armistice syro
israélienne, organe prévu par l'article VII de la
Convention d'armistice général syro-israélienne.!!.
La Convention d'armistice a prévu le recours à
cette commission pour le règlement des cas qui
sont actuellement soumis au Conseil de sécurité.
Par conséquent, je crois que c'est manquer de
respect envers le Conseil que de lui soumettre
des cas qui ne sont pas dignes d'être examinés par
cet organe suprême chargé du maintien de la paix
et de la sécurité internationales. Dans ces condi
tions, si l'on voulait employer un autre argument
d'ordre juridique, on pourrait introduire une fin de
non-recevoir contre la plainte israélienne, du fait
que l 'orp;ane inférieur compétent pour trancher ce

y Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité, quatrième année,
Supplêment spécial no 2.



before a court of appeal if it has not yet been brought
before a court of first instance. These are elementary
principles of civil procedure which, 1 may add. 1!lad
the pleasure and the honour of learning at a French
school. 1 am saying this because.while a11 schools have
their merits, the French school excels in logic and
is based on traditions go.tng back over four or five
centuries.

39. It follows that the complaint nowbeforetheCoun
cil should have first been submitted to the Mixed
Armistice Commission. Why was this not done? For
the very simple reason that Israel will have nothing
to do with the Mixed Armistice Commission. Israel
does not want to appear before this Commission. for
it does not consider the Commission competent to
settle any matter connected with the demilitarized
zone. 1 have already had occasion to explair. to the
Council-and 1 do not want to revert to the matter
today-that since the date on which the demilitarized
zone was established by the MixedArmistice Commis
sion. Israel has refused to recognize that the zone is
within the competence of the Commission. As far back
as 5 April 1951, in a letter addressed to the Chairman
of the Mixed Armistice Commission, the leader of the
Israel delegation indicated that his delegation would
no longer appear before the Commission.

40. Such defaulting on the part of the Israel delega
tion already endangered peace at the time of the
Houleh incidents in April 1951. The Syrian Govern':"
ment submitted a complaint on that subject tothe
Security Council, which met and adopted the resolution
of 18 May 1951,,Y in which it noted the status of the
demilitarized zone as interpreted by Mr. Ralph Bunche,
Acting United Nations Mediator in Palestine. 1 shall
quote the paragraphs of the resolution w~ch relate to
the respect due to the demilitarized zone and to the
fact that this zone is within the competence of the
Mixed Armistice Commission.

"The Security Council,

ft •••

"Calls upon the parties to give effectto the follow
ing excerpt cited by the Chief of Staff of the Truce
Supervision Organization at the 542nd meeting of the
Security Council, on 25 April 1951, as being from
the summary record of the Syria-Israel Armistice
Conference of 3 July 1949, which was agreed to by
the parties as an authoritative comment on article
V of the General Armistice Agreement between
Israel and Syria."

The Council resolution then goes on to enumerate the
provisions relating to the demilitarized zone:

"The question of civil administration in villages
and settlements in the demilitarized zone is provided
for, within the framework of an Armistice Agree
ment, in sub-paragraphs 5 <!!) and 5 @ of the draft
article. Suoh civil administration, including:policing,
will be on a local basis uwithout raising general ques
tions of administration, jurisdiction, citizenship and
sovereignty•

"Where Israel civilians return to or remain in an
Israel village or settlement, the civil administration

:Y Same text as that of the draft resolution (S/2152) adopted at the
547th meeting of the Council. See Official Records of the Security Coun
cil, Sixth, Year, 546th meeting, para. 2.

11

prétendu acte n'a pas encore été saisi. Une cour
d'appel ne peut pas être saisie alors que le tribunal
de première instance ne l'a pas encor,e été. Tels
sont les principes élémentaires de la procédure
civile que, je le proclame, j'ai eu le plaisir et
l'honneur d'apprendre à l'école française. Je le dis
parce que, si toutes les écoles ont leurs mérites,
l'école française a celui de la logique et ,repose sur
des traàitions qui remontent à quatre ou cinq 'siècles.

39. En conséquence, la plainte que le Conseil exa
mine aurait dO. être d'abord soumise à la Commis
sion mixte d'armistice. Pourquoi ne l'a-t-on pas
fait? Pour la raison bien simple qu'Israël ne veut
pas de la CommissiOn mixte d'armistice. Israël
ne veut pas parartre devant cette commission, car,
d'après lui, elle est incompétente pour trancher de,
tO,ut ce qui touche à la zone démilitarisée. J'ai eu
l'occasion d'expliquer au Conseil- et je ne veux
pas y revenir aujourd'hui - que, depuis le jour
oh la zone démilitarisée a été instituée par la
Commission mixte d'armistice, Israël a refusé d'ad
mettre que cette zone tombait sous la juridiction de
la Commission. En effet, le 5 avril 1951 déjà, dans
une lettre au Président de la Commission mixte
d'armistice, le chef de la délégation israélienne
faisait savoir que sa délégation ne se présente'rait
plus devant la Commission d'armistice.

40. Cette carence de la délégation israélienne avait
déjà mis la paix en danger au moment des incidents
de Houlé, en avril 1951. Le Gouvernement syrien
avait adressé une plainte à ce sujet au Conseil de
sécurité. Le Conseil s'était réuni et avait adopté
la résolution du 18 mai 1951'y, dans laquelle il
prenait en considération le statut de la zone démi
litarisée, tel qU'il avait été interprété par M. Ralph
Bunche, médiateur par intérim des Nations Unies
pour la Palestine. Je cite les passages de cette
résolution qui ont trait au respect de la zone démi
litarisée et au fait que cette zone tombe sous la
juridiction de la Commission mixte d'armistice:

"Le Conseil de sécurité,

"
"Fait appel aux parties pour qu'elles donnent

effet aux dispositions de l'extrait suivant, cité par
le chef d'état-major de l'Organisme chargé de la
surveillance de la trêve à la 542ème séance du
Conseil de sécurité, le 25 avril 1951, comme
provenant des compte,s rendus analytiques de la
Conférence syro-israélienne d'armistice du3juillet
1949 et accepté par les parties comme un com
mentaire ayant autorité de l'article V de la Conven
tion d'armistice général entre Israël etla Syrie".

La résolution du Conseil de sécurité énumère alors
les dispositions concernant la zone démilitarisée:

"Les alinéas 5, Q, et 5, f, du projet d'article
règlent la question de l'administration civile dans
les villages et "settlements" de la zone démili
tarisée dans le cadre d'une convention d'armis
tice. Cette administration, y compris la police.
se fera sur une base locale, sans que soient soule
vées des questions générales d'administration, de
juridiction, de citoyenneté ou de souveraineté.

"Là oil les civils israéliens retourneront ou
resteront dans un village ou "settlement" israélien,

11 Texte identique à celui du projet de résolution (S/2152) adopté,
à la 547ème séance du Conseil. Voir Procès..verbaux officiels du
Conseil de sécurité, sixième année, 546ème séance, par. 2.



and policing of the village or settlement will be by
Israelis. Similarly. where Arab civilians return to
or remain in an Arab village. a local Arab adminis
tration and police wùt will be authorized.

"As civilian lüe is gradually restored. admi
nistration will take shape on a local basis Wlder
the general supervision of the Chairman of the
Mixed Armistice Commission.

"The Chairman of the Mixed Armistice Commis
sion. in consultation and co-operation with the local
commwùties. will be in a position to authorize all
necessary arrangements for the restoration and
protection of civilian life. He wiU not assume res
ponsibility for direct administra~ion of the Zone."

41. In its resolution of 19 January 1956Y on the com
p:.:.lnt lodged by Syria against Israel concerning the
attack made in the Tiberias region. the Security
Council expressed itself in the foUowing terms with
regard to the demilitarized zone:

"Calls~ the parties to comply with their obli
gations under article V of the General Armistice
Agreement to respect the Armistice Demaroation
Line and the Demilitarized Zone".

42. In the resolution adopted on 9 April 1962~ in
connexion with Syria's complaint concerning anattack
launched in the area on the night of 16 to 17 March
1962. the 8ecurity Council said the following:

"CaUs for strict observance of article V of the
General Armistice Agreement. which provides for
the exclusion of armedforces from the demilitarized
Zone. and Annex IV of that AgreeIDRnt. which sets
limits on forces in the De:fensive Area. and calls
upon the Governments of Is:rael and the Syrian Arab
Republic to co-operate with the Chief of Staff in
eliminating any violations thereof".

43. The COWlcil is thus in possession of aH the
necessary factors for the settlement of this question.
What the Syrian delegation is asking is that the au
thority. competence and jurisdiction of the Mixed
Armistice Commission should be affirmed. What we
are also asking is that the Council should decide that
nothing is to be excluded from the field of competence
of the Mixed Armistice Commission. since article VII
of the Syrian-Israel Armistice Agreement establishing
the Mixed Armistice Commission does notprovide for
any exception to the Commission's competence. AUow
me to quote the following paragraph from article vn
of the Syrian-Israel Armistice Agreement:

"1. The execution of the provisions of this Agree
ment shaU be supervised by a Mixed Armistice Com
mission composed of five members. of whom each
Party to this Agreement shaH designate two. and
whose Chairman shaH be the United Nations Chief
of Staff of the Truce Supervision Organization or a
senior officer from the observer personnel of that
organization designated by him following consulta
tion of both Parties to this Agreement."

li Official Records of the Security Council. Eleventh Year. Supplement
for January. February and March 1956. document 5/3538.
~ Ibid., Sevènteenth Year, Supplement for April, May and June 1962,

document 5/5111.

l'administration civile et la police de ce village
ou "settlement" seront israéliennes. De même, là
on les civils arabes retournero:'lt ou resteront
dans un village arabe, une administration et une
police locales arabes seront autorisées.

"Au fur et à mesure que la vie civile sera ré
tablie, l'administration se formera sur une base
locale, sous le contrOle général du Président de
la Commission mixte d'armistice.

"Le Président de la Commission mixte d'arrllis
tice, en consultation et en coopération avec les
communautés locales, sera en mesure d'autoriser
tous les arrangements nécessaires pour le réta
blissement et la protection de la vie civile. Il
n'assumera pas la responsabilité d'administrer di
rectement la zone."

41. Par sa résolution du 19 janvier 1956Y , le
Conseil de sécurité, tranchant la plainte qu'avait
introduite la Syrie contre Isral:l1 du fait de l'attaque
qui avait été menée dans la région de Tibériade,
s'exprime ainsi au sujet de la zone démilitarisée:

"Invite les deux parties à satisfaire à leur obli
gation, au titre de l'article V de la Convention
d'armistice général, de respecter la ligne de
démarcation d'armistice et la zone démilitarisée".

42. Dans sa résolution du 9 avril 1962 4/, adoptée
à l'occasion de la plainte introduite par la Syrie contre
l'attaque qui s'était produite dans la région, dans la
nuit du 16 au 17 mars 1962, le Conseil de sécurité:

"Demande que soient strictement respectés l'ar
ticle V de la Convention d'armistice général, aux
termes duquel les forces armées doivent être
e:lCclues de la zone démilitarisée, et l'annexe IV
à cette Convention, qui fixe des limites aux effec
tifs des forces dans la zone défensive, et invite
le Gouvernement israélien et le Gouvernement de
la République arabe syrienne à coopérer avec le
chef d'état-major en vue d'éliminer toute violation
desdites dispositions".

43. Ainsi, le Conseil possède tous les éléments
pour tre.ncher cette question. Ce que demande la délé
gation syrienne, c'est que soient affirmées l'autorité
de la Commission mixte d'armistice, sa compétence
et sa juridiction. Ce que nous demandons également,
c'est que le Conseil décide que rien ne doit être
exclu de la compétence de la Convention d'armistice
syro-israélienne. En effet, les dispositions de l'ar
ticle VII dé cette convention, qui ont prévu la création
de la Commission mixte d'armistice, ne contiennent
aucune exception à la compétence de la Commission,
Permettez-moi de citer le passage suivant de l'ar
ticle VII de la Convention d'armistice général syro
israélienne:

"1. L'exécution des dispositions de la présente
Convention sera contrôlée par une commission
mixte d'armistice, composée de cinq membres,
chaque partie à la présente Convention désignant
deux représentants et la présidence étant assurée
par le chef d'état-major de l'organisation du contrOle
de la trêve des Nations Unies ou par un officier
supérieur qu'il désignera parmi les observateurs
de cette organisation, après consultation des deux
parties."

.li Documents officiels du Conseil de sécurité, onzième année, Sup:.
plément de janvier, février et mars 1956, document 5/3538.
.jj Ibid., dix-septième année, Supplément d'avril, mai et juin 1962,

document 5/5111.
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44. From a reading of this paragraph it is clear
beyond the shadow of a doubt that no provision of
the Armistice Agreement is ()utside the competence
of the Mixed Commission, since the signatories to the
Armistice Agreement have providedfor "the execution
of the provisions of this Agreement". It does not say
"the execution of certain provisions of this Agree
ment"; nor is it said that any particular provision or
the provisions of articles IV, V or VI of the Armistice
Agreement are outside the field of competence and
the jurisdiction of the Mixed Commission. Thus it i8
obvious that the Commission is fully competent to
rule on all matters that may be brought before it.

45. 1 must add that in seeking to preclude the Mixed
Armistice Commission from considering complaints
relating directly or indirectly to the demilitarized
zone, the Israel authorities had a specifie objective in
view. 1 can assert this and can testify to it before the
Council. 1 can make my modest contribution since 1
took part, as legal adviser to the Syrian delegation, in
the negotiations which led to the signingofthe Armis
tice Agreement. The demilitarized zonewas suggested
by Mr. Bunche, the acting mediator, to the two parties
which were negotiating the Armistice Agreement
simply in order to settle a fundamental problem, that
of the adoption of the principle that an armistice de
marcation line should be drawn. Asyouknow, when the
armistice negotiations were under way the Syrian army
had entered Palestinian territory. Under the Security
Council resolution of 15 July 19482/a truce of unlimited
duration was brought about. The Arab armies and the
Israel army remained in their positions and no-man's
land zones were created by United Nations observers
working under the orders of General Riley, the Chief of
Staff.

46. The second item on the agenda of the armistice
conference-as of any armistice conference, not only
the Syrian-Israel armistice conference but also the
Egyptian-Israel armistice conference, the Lebanese
Israel armistice conference and the Jordan-Israel
armistice conference-concerned the drawing of the
demarcation line. When we negotiated the armistice,
the Israel delegation wanted the international boundary
to be used as the demarcation line. The Syrian dele
gation replied: "The demarcation line must be, not the
international boundary, but the truce line fixed by the
United Nations observers in pursuance of the Security
Council resolution of 15 July 1948."

47. The debate became protracted and the armistice
conference, which had started on 5 April 1949, had to
be interrupted on 17 May at the request of its Chair
man. Mr. Vigier. who was atthattimethe representa
tiW:l of Mr. Bunche. Mr. Vigier said: "1 want to refer
the matter to Mr. Bunche." The negotiations having
been suspended. Mr. Bunche, with a view to settling
the problem which had arisen from the differences
over the demarcation line, made his proposaI for es
tablishing the demarcation line along the truce line.
But where the truce line did not correspond to the

~ Ibid•• Third Year. Supplement for July 1948, document S/902.
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44. A la lecture de ce paragraphe, il apparaît clai
rement et sans le moindre doute qu'aucune dispo
sition de la Convention d'armistice n'échappe à la
compétence de la Commission mixte. En effet, les
parties qui ont signé la Convention d'armistice
ont prévu "l'exécution des dispositions de la pré
sente Convention". Il n'a pas été dit: l'exécution de
certaines des dispositions de la présente Convention.
Il n'a pas été dit non plus que telle ou telle dis
position ou que les dispositions prévues aux articles
IV, V ou VI de la Convention d'armistice échappent
à la compétence et à la juridiotion de la Commission
mixte. Il apparaît donc que la Commission est pleine
ment compétente pour statuer sur tous les cas qui
peuvent lui être soumis.

45. Je dois ajouter que, en voulant que la Commis
sion mixte d'armistice ne soit pas en mesure d'exa
miner les plaintes qui concernent, de près ou de loin,
la zone démilitarisée, les autorités israéliennes
avaient en vue de réaliser un objectif. Je peux l'af
firmer, je peux en témoigner devant le Conseil, je
peux apporter ma modeste contribution étant donné
que j'ai participé aux négociations qui ont mené à
la signature de la Convention d'armistice; j'étais
en effet conseiller juridique de la aélégation. sy
rienne. La zone démilitarisée a été suggérée par le
Médiateur par intérim, M. Bunche, aux deux parties,
c'est-à-dire aux parties .qui étaient en train de
négocier la Convention d'armistice général, unique
ment pour régler un problème essentiel, celui de
l'adoption du principe selon lequel la ligne de dé
marcation d'armistice devrait être établie. Comme
vous le savez, au moment oà les négociations d'ar
mistice ont eu lieu, l'armée syrienne avait pénétré
en territoire palestinien. En vertu de la résolution
adoptée par le Conseil de sécurité le 15 jUillet 1948 §f;
une trêve illimitée est intervenue. Les armées arabes
et l'armée israélienne sont restées sur leurs posi
tions et des zones de no man's land ont été créées
par des observateurs des Nations Unies opérant sous
les ordres du chef d'état-major, le général Riley.

46. Le deuxième point de l'ordre du jour de toutes
les conférences d'armistice: de la conférence d'ar
mistice syro-israélienne, de la conférence d'armis
tice égypto-israélienne, de la conférence d'armistice
libano-israélienne ou de la conférence d'armistice
jordano-israélienne, avait pour but de tracer les lignes
de démarcation. Au moment oà nous avons négocié
l'armistice, la délégation israélienne a dit que la
frontière internationale devrait servir de ligne de
démarcation. La délégation syrienne a répliqué: "Ce
n'est pas la frontière internationale qui devra servir
de ligne de démarcation, mais bien la ligne de trêve
qui a été établie par les observateurs des Nations
Unies en vertu de la résolution du Conseil de sécurité
du 15 juillet 1948."

47. Les débats se sont prolongés et la conférence
d'armistice syro-israélienne, qui avait commencé
ses travaux le 5 avril 1949, a dO. les arrêter le
17 mai à la demande de son président, M. Vigier,
qui était à ce moment-là le représentant de M. Bunche.
M. Vigier a dit: "Je veux en référer à M. Bunche."
Les négociations ayant été suspendues, M. Bunche,
en vue de régler le problème né des divergences
au sujet de la ligne de démarcation, a fait sa propo
sition de créer une ligne de démarcation qui sui
vrait la ligne de trêve. Mais la partie oà la ligne

~ Procès-verbaux offici~ls du Conseil de sécurité. troisième année.
Supplément de juillet 1948. document S/902.



international boundary between Syria and Palestine as
itexisted on 15 May 1948, the area in question was
made a demilitarized zone. That isthe history of the
demilitarized zone-a zone where troops cannot be
stationed, a zone which cannot be used for passing
from one country to another or one territory to another,
a zone where no question of sovereignty, citizenship
or jurisdiction arises.

48. Such are the principles on which the demilitarized
zone is based. Israel. however, having signed the
Armistice Agreement, having agreed to the inclusion
of Mr. Bunche's interpretation in the summaryrecord
of the meeting of the armistice conference on 3 June
1949 and having agreed to subscribe to this interpreta
tion of the status of the demilitarized zone. later de
cided that the demilitarized zone should belong to it.
On what basis can Israel claim that the demilitarized
zone should belong to it? On the basis of the Armistice
Agreement? That it cannot do. since even ifwe ignore
Mr. Bunche's interpretation, even if we ignore the
statements made by the two parties during the armis
tice conference and by Mr. Vigier, the Chairman of the
conference. Israel has tried to createadefacto situa
tion and to prolong this situation in order to transform
it into a de jure situation. It is obvious, however, that
this de ~acto situation has nothing to do with legality.

49. This is clear from article V, paragraph 5 (~, of
the General Armistice Agreement, which states:

"The Chairman of the Mixed Armistice Commis
sion shall be empowered to authorize the return of
civilians to villages and settlements in the Demili
tarized Zone and the employmentoflimitednumbers
of locaHy recruited civilian police in the zone for
internaI security purposes."

50. It, is thus indisputable that, since 1951, when the
Israel authorities literallyboycotted the Mixed Armis
tice Commission. the latter hasbeencompletelypara
lysed. Not only has the Commission been paralysed,
but the demilitarized zone has suffered and the harmony
and balance establishedby the Syrian-Israel Armistice
Agreement have been completely destroyed.

51. This balance rests on two essential principles.
The first is that each party must be secure and safe
within its own territory. The second is thatthe provi
sions of the Agreement in no way prejudice the claims
of the parties and that the Armistice Agreement was
signed for military. and not political, reasons.

52. If anyone doubts my words, 1 shaH refer again to
the Armistice Agreement. 1 am sorry to take up the
precious time of the Council but my delegation and my
Government earnestly desire to see this question of
the demilitarized zone settled once and for aIl by the
Security Council, since we are appearing before the
Council toclay.
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de trêve ne correspond pas à la frontière interna
tionale entre la Syrie et la Palestine, telle qu'elle
existait le 15 mai 1948, cette partie se trouve éri
gée en zone démilitarisée. Telle est l'économie de
la zone démilitarisée, c'est-à-dire une zone 00. les
troupes ne peuvent. pas stationner, une zone qui ne
peut pas être utilisée pour passer d'un pays à l'autre,
d'un territoire à l'autre, une zone 00. aUCUIle question
de souveraineté, de citoyenneté ou de juridiction ne
se pose.

48. Tels sont les principes sur lesquels repose la
zone démilitarisée. Mais Israël, ayant accepté de
signer la Convention d'armistice, ayant accepté que
l'interprétation de M. Bunche figure au compte rendu
analytique de la séance tenue par la conférence
d'armistice le 3 juin 1949, ayant accepté également
de souscrire à cette interprétation du statut de
ia zone démilitarisée, s'est avisé par la suite que
la zone démilitarisée devrait lui revenir. En vertu
de quoi Israël peut-il dire que la zone démilitarisée
devrait lui revenir? En vertu de la Convention d'ar
mistice? Il ne le peut pas, étant donné que, même
en ne tenant pas compte de l'interprétation de
M. Bunche, même en ne tenant pas compte des dé
clarations qui ont été faites par les deux parties en
présence au cours de la conférence d'armistice et
par le président de la conférence lui-même, M. Vigier,
Israël a voulu créer un état de fait, a voulu que cet
état de fait se prolongeât de manière à se transfor
mer en un état de droit. Mais il est bien évident que
cet état de fait ne correspond nullement au droit.

49. En effet, à l'article V, paragraphe 5, ~, de la
Convention d'armistice général, nous lisons ce qui
suit:

"Le Président de la Commission mixte d'armis
tice est habilité à autoriser le retour des civils
aux villages et "settlements" de la zone démili

. tarisée, ainsi que l'emploi dans cette zone d'une
police civile aux effectüs limités et recrutée loca
lement pour la sécurité intérieure."

50. Il est donc incontestable que, depuis 1951, date
à laquelle les autorités israéliennes ont boycotté
littéralement la Commission mixte d'armistice, celle
ci a été complètement paralysée. Non seulement la
Commission a été paralysée, mais encore la zone
démilitarisêe en a souffert. Si la zone démilitarisée
en a souffert, l'harmonie, l'équilibre créés par
la Convention d'armistice syra-israélienne ont été
complètement rompus.

51. En effet, cet équilibre repose sur deux principes
essentiels. Le premier principe est que chaque partie
doit être à l'abri et en sécurité à l'intérieur de
son territoire. Le second principe consiste à dire que
les dispositions de la Convention ne préjugent en rien
les réclamations et revendications des parties et
que la Convention d'armistice a été signée pour des
raisons d'ordre militaire et non pas d'ordre poli
tique.

52. Si l'on ne veut .pas me croire, je me référerai
également à la Convention d'armistice. Je regrette
de prendre le temps précieux du Conseil, mais ma
délégation et mon gouvernement ont à cœur de voir
que cette question de la zone démilitarisée soit
réglée une fois pour toutes par le Conseil de sécu
rité, puisque nous comparaissons aujourd'hui dev~nt.~

le Conseil.
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53. Article 1 of the Armistice Agreement reads:

54. With regard to the principle that the Armistice
Agreement is based on military and not political con
siderations, 1 shall confine myself -to quoting arti-
cIe n, paragraph 2, which reads:

53. L'article premier de la Convention d'armistice
dit:

"En vue de favoriser le retour à une paix défini
tive en Palestine, et en raison de l'importance,
à cet égard, d'assurances mutuelles concernant
les opérations militaires futures des parties, les
principes suivants, qui seront pleinement observés
par les deux parties durant l'armistice, sont affir
més ci-après."

Je me contenterai de rappeler le troisième principe,
qui se lit ainsi:

"Le droit de chaque partie d'être en sécurité
et d'être libérée de la crainte d'une attaque des
forces armées de l'autre partie devra être pleine
ment respecté."

54. En ce qui concerne le principe qui consiste à
dire que la Convention d'armistice est fondée sur
des raisons d'ordre militaire et non pas d'ordre
politique, je me contenterai de citer le paragraphe 2
de l'article II, qui se lit ainsi:

"Il est, d'autre part, reconnu qu'aucune disposi
tion de la présente Convention ne devra, en aucun
cas, porter préjudice aux droits, prétentions et
positions de l'une ou l'autre partie dans le règle
ment pacifique et final de la question palestinienne,
les dispositions de la présente Convention étant
dictées exclusivement par des considérations
d'ordre militaire et non politique. Il

55. Lorsque nous lisons ce texte, nous voyons que,
en voulant absorber complètement la zone démili
tarisée, Israël n'a pas voulu seulement porter atteinte
à l'équilibre prévu par la Convention d'armistice,
mais qu'il a voulu égl:!,lement s'octroyer des avantages
qui lui éltaient interdits en vertu de ce paragraphe 2
de l'artiele II de la Convention d'armistice.

56. En effet, la zone démilitarisée devant être
administrée d'une manière locale, nous voyons aujour
d'hui q'lle les "settlements" qui se trouvent dans
la zone démilitarisée ne sont pas administrés sous
une fôrme locale; ils sont administrés directement
d'Israël. Cela est une violation de la Convention
d'armistice qui pourrait ne pàS être aussi impor
tante si elle ne menait pas à des attaques iSraélien
nes; étant donné que le statut de la zone démili
tarisée doit être complètement respecté et que les
autorités israéliennes ont violé ce statut, il devait
appartenir à la Commission d'armistice de régler ces
litiges et de vous épargner un temps précieux.

57. Cela ne s'est pas fait par suite de la carence
des autorités israéliennes qui ne veulent plus compa
rartre devant la Commission d'armistice. Par consé
quent, si, comme je l'ai entendu ce matin, le Conseil
de sécurité veut bien réactiver l'appareil qui a été
créé par la Convention d'armistice général, ildevrait
le faire d'une manière concrète, sinon .nous risque
rons d'avoir, dans l'avenir, des incidents beaucoup
plus nombreux et de venir encore une fois, ou même
plusieurs fois, devant le Conseil de sécurité.

58. Ainsi, si l'on veut que la Convention d'armistice
reçoive sa pleine application, il faut que toutes ces
questions soient examinées à la lumière des agis
sements des deux parties. J'accepte que cela soit fait
en tenant compte des agissements des uns et des
autres; je ne dis pas seulement pour ce qui concerne
les autorités israéliennes, car le gouvernement que
j'ai l'honneur de représenter ici peut, à juste titre
et fièrement, se justifier devant vous Eln déclarant

57. That this has not been done is due to the refusaI
of the Israel authorities to appear before the Armis
tice Commission. If, then, as 1 heard mentioned this
morning. the Security Council sees fit to reactivate
the machinery which was set up under the General
Armistice Agreement, it should do so in a concrete
way, otherwise we may have many more incidents in
the fUGure and we may have to come once again, and
perhaps more than once, before the Security Council.

56. Whereas the demilitarized zone was supposed to
be administered on a local basis, we find today that the
settlements in the demilitarized zone are not admin
istered locally; they are administered directly by
Israel. This is a violation of the Armistice Agreement.
The violation might not be so important if it did not
lead to attacks by Israel; since the status of the de
militarized zone should be fully respected. and the
Israel authorities have violated this status. it should
be the Armistice Commission's task to settle these
disputes and save the Council much precious time.

55. When we read this text. we see that in endeavour
ing to absorb the demilitarized zone completely, Israel
has not only tried to upset the balance established by
the Armistice Agreement but it has also soughtto gain
advantages which are forbidden under article n. para
graph 2, of the Armistice Agreement.

nIt is also recognized that no provision of this
Agreement shall in any way prejudice the rights,
claims and positions of either Party hereto in the
ultimate peaceful settlement of the Palestine ques
tion, the provisions of this Agreement being dictated
exclusiv~ly by military, and not by political con
siderations. "

58. If. therefore, we want the Armistice Agreement
to be fully applied, aIl these questions must be
examined in the light of the actions of the two parties.
1 am readyto see the actions ofboth parties taken into
account; 1 am not thinking solely of the Israel authori
ties, for the Government which 1 have the honour to
represent here can proudly vindicate its conduct before
you and state that it has never broken its word with
regard to th~ application of the provisions of the

"With a view to promoting the returnofpermanent
peace in Palestine and in recognition of the impor
tance in this regard of mutual assurances concerning
the future military operations of the Parties, the
following principles. which shaH befuHy observed by
both Parties during the armistice, are hereby
affirmed: n.

1 shaH quote only the third principle. which reads as
follows:

Il The right of each Party to its security and free
dom from fear of attack by the armed forces of the
other shall be fully respected. Il



General Armistice Agreemeht. But if there are inci
dents-if. for example. raids take place in the demili
tarized zone where there are Arabs. these acts are
illegal and the Isra~l delegation to the Armistice Com
mission makes complaints; these complaints accumu
late and are not settled-why is this? Because since
1951-1 am sorrv to have to repeat this once more
the Armistice :-'--nmission has been unable to meet.

59. The Press will probably not reproduce every
thing 1 have said. since itdidnotpublish the substance
of what 1 said the other day; as far as 1 am concerned.
however. 1 am not speaking to the Press. 1 am speaking
to the representatives on the Security Council. The
Press may take what it likes from my speech and in
terpret my words in a way which may be more
favourable to the Israel authorities. but 1 am sorry to
have to say that the other day it did not reflect my
statement objectively. As Rabelais said. one must
break the bone in order to obtain the substantial
marrow.

60. 1 repeat. this question should not have been brought
before the Security Council. but since this course was
decided on 1 will take the opportunity to expose more
fully the illegal and illicit acts ofthe Israel authorities
which. to say the very least. contravene the provisions
of the Armistice Agreement. What is there behind all
this? There is the fact that Israel wants to present the
Security Council with a fait accompli. These littl~

illegalities. these little violations of the Armistice
Agreement. particularly with regard to the demili
tarized zone. must continue so that when the Council
comes to consider the case it will say: the situation
must remain as it is now. 1do not think that this is the
attitude of the members of the Security Council. 1 know
that the Council must ensure peace and that it has very
heavy responsibilities; but it must not evade its re
sponsibilities by simply saying now that the Armistice
Agreement must be implemented. The Council should
indeed say that the Armistice Agreement must be put
into effect. but it should also say how and why that has
not been done up to the present time.

61. You want to reactivate the Armistice Commission.
but in this connexion 1 should like to make two sugges
tions. The first is that the Secretary-General shouldbe
asked to conduct an inquiry. in which• .of course. the
Chief of Staff of UNTSO would participate. The object
of this inquiry would be to inform the Council of the
reasons which led to the de facto breakdown of the
General Armistice Agreement and of the reasons why
the Mixed Armistice Commission set up under this
Agreement has remained inactive and silentfrom 1951
to the present day. Whenyouh8.vethefacts before you.
you will be able to judge and decide for yourselves. You
can take the necessary steps if you wish. but 1 would
prefer the Counoil not to resort to such a procedure.
which would take time. We want the question to be
settled today; the Security Council has before it reso
lutions which it adopted itself and which should be
put into effect. The integrity and 1would say the honour
of the Security Council are at stake.
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qu'il n'a jamais manqué à sa parole quant à l'ap
plication des dispositions de la Convention d'armis
tice général. Mais, s'il y a des incidents. si, par
exemple, des irruptions ont lieu dans la zone démi
litarisée oil se trouvent des Arabes, ces agissements
sont illégaux et la délégation israélienne auprès de
la Commission d'armistice présente des plaintes;
ces plaintes s'accumulent, elles ne sont pas réglées,
pourquoi? Parce que depuis 1951, je regrette de le
répéter encore une fois, la Commission d'armistice
n'a pas pu se réunir.

59. Tout à l'heure, peut-être, la presse ne repro
duira pas ce que j'ai dit, car elle n'a pas reproduit
la substance de ce que j'ai déclaré l'autre jour;
mais, en ce qui me concerne, je ne m'adresse pas
à la presse, je m'adresse aux représentants du
_Conseil de sécurité. La presse peut prendre de
mon intervention ce qu'elle veut et interpréter
mes paroles d'une manière qui puisse être plutôt
sympathique aux autorités israéliennes, mais je re
grette de dire que l'autre jour elle ne les a pas tra
duites d'une manière objective. Comme le disait
Rabelais, il faut rompre l'os pour en recueillir la
substantifique moelle.

60. Je le répète, cette question n'aurait pas dft
être soumise au Conseil de sécurité, mais, puisqu'il
en a été ainsi décidé, je saisis l'occasion pour
exposer plus amplement les agissements illégaux et
illicites des autorités israéliennes, agissements qui,
c'est le moins qu'on puisse dire, contreviennent aux
dispositions de la Convention d'armistice. Derrière
tout cela, qu'y a-t-il? Il yale fnit qu'Israël veut
mettre le Conseil de sécurité devant un fait accompli.
Il faut que ces petites illégalités, ces petites viola
tions de la Convention d'armistice, surtout en ce
qui concerne la zone démilitarisée, se poursuivent
afin que le Conseil, au moment oil il doit examiner
le cas, déclare: il faut que les choses en restent là.
Je ne pense pas que telle soit l'opinion des membres
du Conseil de sécurité. Je sais que celui-ci doit
assurer la paix et qu'il a des responsabilités très
lourdes; mais il ne saurait faillir à ses responsa
bilités en se bornant 'à dire aujourd'hui que la
Convention d'armistice doit être appliquée; il faut
le dire, mais il faut dire aussi comment et pourquoi
elle ne l'a pas été jusqu'à présent.

61, Vous voulez réactiver les travaux de la Com
mission d'armistice, mais, à ce sujet, je pourrais
soumettre deux propositions. La première consis
terait à demander au Secrétaire général de procéder
à une enquête à laquelle participerait, bien entendu,
le chef d'état-major de l'ONUST. Cette enquête aurait
pour objet de fournir au Conseil les raisons qui
ont amené la rupture de fait de la Convention d'armis
tice général syro-israélienne et les raisons qui ont
fait que la Commission mixte d'armistice prévue
par cette convention est restée inactive et silencieuse
de 1951 jusqu'à aujourd'hui. Lorsque vous serez en
présence des faits vous pourrez juger et trancher.
Vous pourrez prendre, si vous le voulez, les dispo
sitions nécessaires" mais je préférerais que le
Conseil n'ait pas recours à une telle procédure qui
demanderait du temps. Nous voulons aujourd'hui que la
question soit tranchée; le Conseil de sécurité a
devant lui des résolutions qu'il a lui-même adoptées
et qui doivent être mises à exécution. Il y va de
l'intégrité et. je dirai rnême, de l 'honneur du Conseil
de sécurité.



62.. Up to now the Mixed Armistice Commission has
not met and the Chief of staff has told you, in his re
port, that the injunctions in the Security Council reso
lution of 9 Ap:til 1962-calling on the Parties to
co-operate with the Chief of Staff with a view to re
activating the Commission-have so far had no effect.
Can the Chief of Staff tell us that these injunctions
have had no effect because the Syrian delegationfailed
to have recourse to the Armistice Commission? No;
the reason for the situation lies in the failure of the
Israel delegation to fulfil its obligations in that regard.

63. The secondproposaI which 1should like to make, if
1 may-but 1 do not know whether it will be agreeable
to you-is this. The Syrian delegationisplacingbefore
you printed texts which, 1 repeat, appear in official
publications-I am not inventing them, 1 am taking
them direct from the United Nations library: in these
texts-namely the various provisions of the Israeli
Syrian General Armistice Agreement-it is laid down
that everything relating to the implementation of the
Agreement is to be submitted to the Armistice Com
mission. The Israel delegation, however, will have
none of tbis and denies the competence of the Armis
tice Commission in matters concerning the demili
tarized zone. The only course, therefore, would be to
apply to the International Court of Justice for an
advisory opinion on that point.

64. In making aIl these proposaIs 1 am moved by a
single desire, that of ensuring that peace is preserved,.
By violating the provisions regarding the demilitarized
zone. Israel has made itself responsible for the events
which have occurred. Not only is it responsible for
the aggressive acts against Syria; it tries to appear in
the guise of a victim and to claim that Syria is the
aggressor. But Syria has never been the aggressor. It
would be ridiculous to say that Syria is an aggressor
when it is merely exercising its right of self-defence.

65. It is the Israel authorities who have disregarded
the provisions of the Armistice Agreement regarding
the demilitarized zone. Consequently, if these provi
sions are to be enforced in the future. the Council
must say so clearly and precisely. stating who is
responsible and who is not. We do not consent to be
treated on an equal footing with the violators of the
Armistice Agreement. If there have been attacks on
Syria or other Arab countries, we are not responsible.
Moreover. even when the Arab countries were attacked.
sorne members of the Council. moved perhaps by their
desire for peace. or making too precise and meticulous
an appraisal of their international responsibilities.
said: both Parties are responsible; we shall send you
away without condemning either of you. or. if we have
to condemn one of you. if we have to condemn Israel.
we shall say that the Arabs were to sorne extent res
ponsible. Last year. at the time of the attack on
Syria which occurred on the night of 16 to 17 March
1962, Syria declared that an act of aggreBSlon had taken
place. Israel maintained that the act in question had
occurred but that it was the consequence of provoca
tion. And sorne members of the Council accepted both
the act and the provocation. The provocation. however.
resulted from the violation of the provisions governing
the status of the demilitarized zone. If these provisions
of the Armistice Agreement had been respected the
Israel authorities would not have had occasion to
commit acts of aggression against Syria.
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62. Jusqu 'b. présent la Commission mixte d'armis"
tice ne s'est pas réunie et le chef d'état-major vous
a dit. dans son rapport, que les injonotions qui se
trouvaient ·dans les résolutions du Conseil de sécu
rité, en date du 9 avril 1962 - demandant aux parties
de coopérer avec le chef d'état-major en vue de
réactiver les travaux de la Commission -, n'ont,
jusqu'à présent, produit aucun effet. Le chef d'état
major peut-il nous dire que ces injonctions n'ont eu
aucun effet en raison de la carence de la délégation
syrienne à la Commission d'armistice? Non, la cause
en est la cs,rence de la délégation israélienne. .

63. La deuxième proposition que je voudrais faire,
si vous le voulez bien - mais je ne sais pas si elle
vous paraftra agréable - est celle-ci: la délégation
syrienne vous soumet des textes imprimés qui, je
le répète, figurent dans des publications officielles;
ce n'est pas moi qui les invente, je les sors direc
tement de la bibliothèque de l'Organisation des
Nations Unies. Dans ces textes - b. savoir les
dtlférentes dispositions de la Convention d'armistice
général syro-israélienne - il est indiqué que tout ce
qui concerne la mise en œuvre de cette convention
doit être soumis à la Commission d'armistice. Mais
la délégation israélienne ne veut pas entendre parler
de cela, elle dénie à la Commission d'armistice toute
compétence en ce qui concerne la zone démilitarisée.
Le seul moyen d'en sortir serait donc de s'adresser
à la Cour internationale de Justice et de lui demander
un avis consultatif à ce sujet.

64. Toutes ces propositions, je les fais mÛ. par un
seul désir, celui que la paix ne soit pas rompue.
En violant les dispositions concernant la zone démi
litarisée, Israël s'est rendu responsable des actes
en question. Il n'assume pas seulement la respon
sabilité des actes agressifs à l'encontre de la Syrie.
mais il veut paraitre sous les dépouilles de la victime
et prétendre que la Syrie est l'agresseur: or, la
Syrie n'a pas été l'agresseur. Il serait dérisoire de
déclarer que la Syrie est un agresseur, alors qu'elle
ne fait qu'exercer son droit de légitime défense~

65. Ce sont les autorités israéliennes qui ont mis
fin aux dispositions. de la Convention d'armistice
concernant la zone démilitarisée. Par conséquent, si
l'on veut que ces dispositions soient mises en vigueur
à l'avenir. il faut que le Conseil le fasse ressortir
d'une manière claire, nette et précise, en indiquant
qui est responsable et qui ne l'est pas. Nous n'ac
ceptons pas d'être traités sur un pied d'égalité avec
les violateurs de la Convention d'armistice. Si des
attaques se sont produites contre la Syrie ou contre!
d'autres pays arabes, nous n'en sommes pas res
ponsables. D'ailleurs, même lorsque les pays arabes
étaient attaqués, certains membres du Conseil, mus
peut-être par leur désir de paix, ou évaluant leurs
responsabilités internationales d'une manière trop
précise et trop méticuleuse, disaient alors: les
deux parties sont responsables. Nous vous renvoyons
dos à dos, ou, si nous devons condamner l'un de vous,
si nous devons condamner Israël, nous dirons que les
Arabes ont été quelque peu responsables. L'année
dernière, au moment de l'attaque contre la Syrie
qui s'est produite dans la nuit du 16 au 17 mars 1962,
la Syrie a déclaré qu'il s'agissait d'un acte d'agres
sion. Israël est venu dire que l'acte en question
s'était produit, mais qu'il avait été précédé de
provocations. Et certains membres du Conseil ont
accepté et l'acte et la provocation. Or, la provocation
se produit du fait de la violation par Israël des
dispositions qui constituent le statut de la zone



66. 1 know that there are other demilitarized zones
established Ûlider other armistice agreements, in
particular, the- Armistice Agreement between Israel
and Egypt and the Armistice Agreement betweenJordan
and Israel. But it is easy to see that the status of the
demilitarized zone has now been destroyed as a result
of the actions of Israel authorities. However, the
Security Counci! does not lay the blame on the Israel
authorities. It does not want to condemn them.

67. That is the present situatiGn. 1 do not wish to
prolong my statement but 1 mustmake one final com
ment regarding any decisions which the Counci! might
take following its consideration of the two items before
it. If the Counci! means to condemn Syria for these
actions, tbis condemnation will affect the Syrian
people, the Arab nation, the whole Arab world. Since it
submitted its complaint Israel has been repeating that
Syria must be condemned and that, failing that, it will
take its revenge inta its own bands and punish Syria
itself.

68. We, for our part, have so. far said nothing of the
kind. We have said that we should repel any attacks
but we have not addressed the Counci! in such strong
language ·as that used last week by the Israel authori
ties and two days ago by the Prime Minister, Levi
EshkoI. We have refrained from doing so out of
deference to the Counci!; but now that we have heard
Mr. Comay, the representative of the Israel authori
ties, making these same threats to bring pressure
to bear on the members of the Council and on a
public opinion which may be favourable to interna
tional Zionism,...as the representative of Morocco
said this morning-we would say this: on the basis
of a report which does not incriminate Syria, you
want to condemn Syria simply in order to satisfy
political needs which may be temporary. If you do
this, you will have to take the consequences. Sucb
an accusation will be directed, 1 repeat, against the
Syrian people, against the Arab nation, against the
Arab world as a whole. This ëondemnation will not have
the effect of improving the situation or re-activating
the Mixed Armistice Commission and all the machinery
of the Commission. In Syria. in Egypt, in Lebanon and
in Jordan there are United Nations observers. Theil'
task should be facilitated and not made more compli
cated. This is the only appeal which 1 make to the
Counci! and it is dictated by the desire of my country
and of aIl the Arab countries for peace.

69. MI'. JACKLING (United Kingdom): It is a matter
of concern and of regret to my delegation that the
Security Counci! is again faced with complaints re
lating to the state of affairs on the frontier between
Israel and one of the Arab States. It has been, it still
is. our hope that stability be brought to this troubled
area. We must believe that. with the help of the United
Nations Truce Supervision Organization, border inci
dents can be reduced to the point that they b~come the
exception rather than the norm. This should surelybe
the overriding interest of all concerned, and it is in
the direction of this interest that our own efforts have
always been turned.

démilitarisée. Si ces dispositions de la Convention
d'armistice avaient été respectées, les autorités
israéliennes n'auraient pas eu l'occasion de com
mettre des actes d'agression à l'encontre de laSyrie.

66. Je sais qu'il y a aussi d'autres zones démili
tarisées prévùes dans d'autres conventions d'armis
tice, notamment dans la Convention d'armistice entre
Israël et l'Egypte et -dans la Convention d'armistice
entre la Jordanie et Israël. Mais il est facile de
constater qu'actuellement ce statut de zone démili
tarisée a disparu du fait des agissements des auto
rités israéliennes. Toutefois, le Conseil de sécurité
n'en rend pas responsables les autorités israéliennes.
On ne veut pas les condamner.

67. Voilh ob. en sont les choses. Je ne voudrais
pàs allonger ma déclaration, mais je tiens à faire
une observation finale concernant les dispositions

- que pourrait adopter le Conseil à l'issue de l'examen
des deux points dont il est saisi. Si le Conseil entend
condamner la Syrie du fait de ses agissements, cette
condamnation touchera le peuple syrien, la nation
arabe, le monde arabe tout entier. Depuis qu'il
a déposé sa plainte, Israël répète qu'il faut condam
ner la Syrie, sans quoi il se chargera de prendre
sa revanche et de la punir lui-même.

68. Jusqu'ici, pour notre part, nous n'avons rien dit
de semblable. Nous avons déclaré que nous repous
serions toute agression, mais nous ne nous sommes
pas adressés au Conseil en des termes aussi éner
giques que ceux employés la semaine dernière par
les autorités israéliennes et il y a deux jours par
le Premier Ministre, Lévi Eshkol. Nous ne l'avons
pas fait par dêfêrence pour le C~!lseil, mais. étant
donné que nous avons entendu de la bouche de
M. Comay, représentant des autorités israéliennes,
les mêmes menaces de pression sur les membres
du Conseil, sur une opinion publique qui peut être
favorable au sionisme international- comme l'a
déclaré ce matin le représentant du Maroc -, nous
disons ceci: sur la base d'un rapport qui n'incrimine
pas la Syrie, vous voulez condamner la Syrie unique
ment pour répondre à des motifs politiques peut
être passagers. Dans ce cas, vous aurez à en assu
mer les conséquences. Cette accusation sera dirigée,
je le répète, contre le peuple syrien, contre la nation
arabe, contre le .nonde arabe tout entier. Cette
condamnation ne sera pas faite pour améliorer la
situation ni pour réactiver les travaux de la Com
mission mixte d'armistice et de tout l'appareil de
la Commission d'armistice elle-même. Il y a en
Syrie, en Egypte, au Liban et en Jordanie des obser
vateurs des Nations Unies. Il faut leur faciliter
la tâche, et non pas la rendre plus compliquée. C'est
le seul appel que je lance au Conseil, et il est dicté
par le désir de paix de mon pays et de tous les
pays arabes.

69. M. JACKLING (Royaume-Uni) [traduit de l'an
glais]: Ma délégation est à la fois préoccupée et
peinée que le Conseil de sécurité soit de nouveau
saisi de plaintes relatives à la situation existant le
long de la frontière entre Israël et l'un des Etats
arabes. Nous espérions et nous continuons d'espé
rer voir s'instaurer la stabilité dans cette région
troublée. Nous devons croire qu'avec l'aide de l'Orga
nisme des Nations Unies chargé de la surveillance
de la trêve les incidents de frontière peuvent être
réduits au point de devenir l'exception plutôt que
la règle. Telle devrait être assurément la préoc
cupation dominante de tous les intéressés, et c'est
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70. The list of incidents circulatedbythe representa
tive of Israel [8/5396] and the catalogue of complaints
referred to bytherepresentativeof8yriainhis earlier
speech bear witness to the unsatisfactory state of
affairs which still unhappily exists. The 8ecurity Coun
cil has now before it two complaints, one from Israel
[8/5394] and one from the 8yrian Arab Republic [8/
5395]," about specific incidents which have given rise
to serious anxiety about the peace of the area. On
several occasions in the past, the Council has been
faced with complaints .about border incidents of a
rather similar nature. In our view, our function here
is two-fold. In the first place, the Counci! must study
and must weigh all the evidence available and attempt
to form sorne judgement on it. If. however. it is ti:>
perform its function of keeping the peace in a con
structive way. the Council should also consider what
action it is proper to recommend to prevent the recur
rence of similar incidents in the future.

71. 1 turn now to the particular incident which is de
scribed in paragraph 1 of the letter dated 20 August
from the representative of Israel [8/5394]. This is the
alleged murder at Almagor of two Israel citizens.
Available f.l-S evidence we have the sta.tements of the
representatives of Israel and 8yria, and the full account
of the investigation carried out by United Nations mili
tary observers contained in the report submitted by
the 8ecretary-General to the Council [8/5401,
annex III]. These we have studied with very great care.

72. The first point which struck my delegation was to
w~at a great extent the details of the Israel complaint
as set out in document 8/5394 were corroborated by
the account of the investigation of the United Nations
military observers. There are little or no discrepan
oies between the two descriptions of what happened.
For his part. the representative of 8yria contented
himself with affirming. on the instructions of his
Government. that the incident as described in the
Israel complaint had never occurred.

73. From the evidence produced. my Government is
satisfied that the incident did occur. and that two
Israel citizens were killed in Israel territory. The
report before us establishes the ascertainable facts,
to which there is testimony human or physical. As to
the human testim.ony, 1 think anyone accustomed to
reading proofs of evidence cannot fail to have been
impressed by the statement and the record of inter
rogation of Nisim Abdu, appearing in section 5 of
annex III of document 8/5401. The statements recorded
of the other witnesses also, to my delegation, smack of
truth. As to the physical, we have Major Pettig:rew's
summary on section 7 of annex III of the same docu
ment. Taken together, this seems to me to be solid
stuff. IncidentaUy, the representative of 8yria made a
reference to one piece of physical evidence, but 1
must say 1 thought the caption indicated that the boot
was on the otherfoot. This evidence establishes beyond
the doubt of a reasonable man that this act was carried
out by a party of armed and trained persons, sorne ten
in number, who came from the direction of the demili
tarized zone and the Jordan River.
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vers ce résultat que nous avons toujours fait tendre
nos propres efforts.

70. La liste d'incidents distribuée par le repré
sentant d'Israël [8/5396] et les plaintes énumérées
par le représentant de la Syrie dans sa déclaration
précédente témoignent de l'état de choses peu satis
faisant qui, hélas! continue de régner. Le Conseil
de sécurité est maintenant saisi de deux plaintes,
l'une émanant d'Israël [S/5394] et l'autre de la
République arabe syrienne [S/5395], au sujet d'inci
dents précis qui ont suscité de vives inquiétudes en
ce qui concerne la paix dans cette région. A plusieurs
reprises déjà, le Conseil a été saisi de plaintes
au sujet d'incidents de f:r:ontière de caractère assez
analogue. Nous estimons que deux responsabilités nous
incombent en l'occurrence. Le Conseil doit d'abord
examiner et peser toutes les preuves disponibles
et s'efforcer, sur cette base, de porter un jugement.
S'il veut, toutefois, s'acquitter de fa.çon constructive
de son rôle consistant à maintenir la paix, le Conseil
devrait également ëïivisager les mesures qu'il
conviendrait de recommander pour em.pêcher que
semblables incidents ne se reproduisent à l'avenir.

71. J'en arrive maintenant à l'incident particulier
décrit au paragraphe 1 de la lettre du 20 août du
représentant d'Israël [S/5394], au cours duquel
deux ressortissants israéliens auraient été tués à
Almagor. Les éléments de preuve dont nous disposons
sont les déclarations des représentants d'Israël et
de la Syrie, ainsi que le compte rendu intégral de
l'enquête effectuée par les observateurs militaires
des Nations Unies qui est consigné dans le rapport
présenté au Conseil par le Secrétaire général [8/5401,
annexe Ill]. Nous avons étudié ces documents avec
le plus grand soin.

72. Ma délégation a été frappée en premier lieu de
constater à quel point les détails de la plainte israé
lienne exposée dans le document 8/5394 se trouvent
confirmés par le rapport d'enquête des observateurs
militaires des Nations Unies. Les deux versions
des événements ne font guère apparaître de contra
diction. Le représentant de la Syrie s'est contenté
d'affirmer, pour sa part, d'ordre de son gouverne
ment, que l'incident dont fait état la plainte israé
lienne n'avait jamais eu lieu.

73. A en juger d 'apr~s les preuves qui ont été four
nies, mon gouvernement est convaincu que l'incident
a bien eu lieu et que deux ressortissants israéliens
ont été tués sur" le territoire d'Israël. Le rapport
pont nous sommes saisis établit les faits vérifiables,
appuyés par les dépositions de témoins et des preuves
matérielles. Pour ce qui est des dépositions des
témoins, je pense que quiconque est habitué à discer
ner des éléments de preuve ne peut manquer d'être
impressionné par la déposition et le compte rendu
de l'interrogatoire de Nisim Abdu, tels qu'ils figurent
à la section 5 de l'annexe III du document 8/5401.
Les déclarations des autres témoins nous paraissent
également avoir un accent de vérité. Pour ce qui est
des preuves matérielles, nous disposons du résumé
fourni par le commandant Pettigrew qui figure à
la section 7 du même document. Les constatations
faites me paraissent, dans l'ensemble, assez pro
bantes. A ce propos, le représentant de la 8yrie
a mentionné un élément de preuve matérielle, mais
je dois dire que la légende me paraît indiquer exacte
ment le contraire. Ces preuves établissent, sans
aucun doute possible pour une personne de bOlisens,
que cet acte a été exécuté par un groupe d'une dizaine



74. The report before us draws no inferences from
these facts. It may be thoughtbysomethat when grave
matters have been charged it is not appropriate that
this Council should attempt to interprete the facts
before us. But 1 submit that we have a duty to probe
further when circumstantial evidence ofthis character
points so strongly towards certain conclusions. 1 do
not think it would be right for us not to state what
the facts of this tragedy seem to imply. The facts
to my delegation imply that this band of ten armed
men, whose movements and deployment evidence mili
tary training and discipline, were operating by pre
arranged plan. They imply that they were carrying out
an incursion into Israel territory from the east. In
that area there are only t",o possibilities as to where
such a band of ten men could come from. Either they
must have crossed the Jordan coming from the Syrian
Arab Republic, or else the whole incident is something
fabricated by the Israel authorities. It does not seem
credible to my delegation that the Israel authorities
would have organized the whole incident, including the
murder in cold blood of two of their own people. That
being so, 1 must say frankly that in our view the cir
cumstantial evidence establishes !1 very strong pre
sumption that the attack at Almagor camefrom Syrian
territory.

75. It may be said that the evidence we have is not
conclusive, but these are circumstances when it is,
in my view, proper to make known this conclusion to
which my delegation has feIt compelled to come. 1
cannot doubt that when they review the facts set out
in this report, the Syrian authorities will set on foot
the most rigorous inquiries to satisfy themselves
either that despite these facts this conclusion is un
warranted or else to bring to book the irresponsible
elements who permitted this tragedy to occur. It cannot
be disputed that the responsibility for preventing any
incursion from their territory lies with the Syrian
Government, as it does with any Government in the
area for any incursion of such a character.

76. 1 now propose to deal with the subject of the Syrian
complaint, namely that an Israelforce openedfire with
automatic weapons from the Israel settlement of
Dardara. In the case of an incident of this kind relating
to an exchange of fire, it lS much more difficult to
determine which party is responsible. It is clear from
the report of the United Nations Truce SUpervisory
Organization investigating teams that on 20 August
there was considerable firing by both sides. My
Government deplores aIl such incidents and aIl such
exchanges of fire. They are in violation ofthe Armis
tice Agreement which debars any warlike or hostile
act. Nevertheless, in the state of tension which must
have existed in that area of the frontier at the time,
it is, in our view, very difficult to pin the blame on
one party or the other. 1 would add here. however.
that there does' appear toOO someevidencethat Israel
armoured personnel carriers and one tank did take
part in the exchanges. As is pointed out in paragraph
22 of the Chief of staff's report, this too is a violation
of the General Armistice Agreement. We have no
(;.\ ,dence, however, of what the Syrian repl'esentative
descriOOd in his complaint as a heavy concentration
ofIsrael troops in the area. Furthermore, the figures
quoted by the Syrian representative regarding the

d'hommes armés et entraînés, venus de la direction'
de la zone démilitarisée et du Jourdain.

74. Le rapport dont nous disposons ne tire aucune
conclusion de ces faits. Certains peuvent penser que,
lorsque de graves accusations ont été formulées,
il ne convient pas que le Conseil de sécurité tente
d'interpréter les faits dont il est saisi. Mais j'estime
que nous avons le devoir d'aller plus loin lorsque
des preuves indirectes de cette nature nous condui
sent aussi fortement à certaines conclusions. Je ne
pense pas que nous serions fondés à taire ce que les
circonstances de cette tragédie semblent impliquer.
Pour ma délégation, elles signifient que ce groupe de
10 hommes armés, dont le déploiement et la manœuvre
dénotent une formation et une discipline militaires,
exécutailut un plan prémédité. Elles signifient que
ce groupe effectuait une incursion en territoire israé
lien, à partir àe l'est. Dans cette région, ce groupe de
10 hommes ne pouvait venir que de deux directions.
Ou bien ces hommes ont dû franchir le Jourdain, en
venant de la République arabe syrienne. Ou bien
l'incident a été monté de toutes pièces par les auto
rités israéliennes. Ma délégation ne peut croire que
les autorités israéliennes aient organisé tous les dé
tails de cet incident, y compris le meurtre de sang
froid de deux de leurs ressortissants. Je dois donc
dire franchement qu'à notre avis les preuves indi
rectes laissent fortement supposer que Pattentat
d'Almagor a été monté à partir du territoire syrien.

75. On pourrait dire que les preuves dont nous dis
posons ne sont pas convaincantes. Mais les cir
constances sont telles qu'à mon avis il convient de
formuler cette conclusion, à laquelle ma délégation
a été forcée d'aboutir. Je ne doute pas que, lorsqu'elles
examineront les faits consignés dans le rapport, les
autorités syriennes procéderont aux enquêtes les
plus rigoureuses pour se convaincre ou bien que,
nonobstant de tels faits, une telle conclusion est
ipjustifiée, ou bien pour demander des comptes aux
éléments irresponsables à l'origine de cette tragédie.
On ne peut contester que la responsabilité d'empêcher
toute incursion à partir de son territoire incombe
au Gouvernement syrien, de même qu'à tout gouverne
ment de la région pour toute incursion de cette
nature.

76. J'en viens maintenant à l'objet de la plainte
syrienne selon laquelle une force israélienne aurait
ouvert le feu avec des armes automatiques à' partir
de la colonie agricole israélienne de Dardara. Dans
le cas d1un incident qui, comme celui-ci, concerne
un échange de coups de feu, il est beaucoup plus
difficile de déterminer les responsabilités. Du rap
port établi par les équipes d'enquête de l'Organisme
des Nations Unies chargé de la surveillance de la
trêve il ressort que, le 20 aollt. de nombreux coups
de feu ont été échangés de part et d'autre. Mon
gouvernement déplore tous les incidents et toutes
les fusillades de ce genre, qui constituent une vio
lation de la Convention d'armistice général, laquelle
interdit tout acte de guerre ou d'hostilité. Néanmoins,
étant donné la tension qui devait régner alors en ce
point de la frontière, il nous parait très difficile de
faire porter le blâme sur l'une ou l'autre des parties.
J'ajouterai cependant qu'il E:emble bien exister des
preuves que des véhicules blindés servant au trans
port du personnel et un char israélien ont effecti
vement pris part à ces engagements. Comme le
souligne le paragraphe 22 du rapport du chef d'état
major, cela constitue également une violation de la
Convention d'armistice général. Nous n'avons cepen-
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number of armoured vehicles concerned seem, ac
cording to the reports, exaggerated.

77. In their speeches, both the Syrian and Israel
representatives referred to the underlying causes
of tension which inevitably lead ta incidents of this
kind. The Israel representative in particular said
wleq~vocally that the time had come for the United
Nations ta do something about it. For this reason,
the Israel Government had decided to bring this inci
dent ta the attention of the Security Council as the
culminating outrage in a long series which has been
going on for many months. My Government entirely
agrees that the United Nations should take action in
whatever way is open to it. The United Nations has
had for many years special responsibilities in the
area, and has at its disposaI the Truce Supervisory
Organization, which is its agency for dealing with
situations of this kind and, so far as is possible, for
bringing peace between Israel and her neighbours.

78. My delegation heard with great satisfaction the
statement of the Secretary-General at the last meeting
regarding the success of the efforts of General Bull
in co-operation with the Israel and Syrian Govern
ments in establishing a cease-fire and in carrying out
certain inspections. 1 would like to take this opportu
nitYto paya tribute to General Bull and ta the investi
gating officers for the prompt action which they have
taken and also for their report which had formed
the basis of the document which the Secretary-General
has circulated to the Council. In our searchfor finding
ways and means of preventing a constant repetition of
border strüe, we would commend particularly to the
Council's attention part E of the Chief ofStaff's report,
which deal with measures taken and proposed by the
Chief of Staff to alleviate tension and to restore
tranquillity in the area. The Chief of Staff lists a
series of measures on which he has it in mind to
make progress in consultation with the parties. The
Counci! may feel many of them to be long overdue. If,
with the co-operation of all concerned. tney can be
carried out, we believe they would make the Truce
Supervisory Organization more effective and more
able to perform its function of reducing friction and
preserving peace.

79. We feel strongly that the more effectively matters
of this kind can be investigated and settled on the spot,
the less the risk of incidents assuming dangerous pro
portions. We very much hope that means can be found
by which the local machinery, and by this 1 have par
ticularly in mind the Mixed Armistice Commission,
can be reactivated and play its intendedpart. In saying
this, we are, of course, conscious of the difference
between the parties in this matter and we have just
heard a full statement from the representative of
Syria; but we believe this reactivation important and
1 would like at this time to say no more than that. We
would strongly urge the parties to co-operate with the
Chief of Staff and with his teams in UNTSO in working
out ways of making effective the measures which he
has outlined. Peace on the frontiers must be a prime
interes.t to both Israel and Syria. It is certainly the
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dant aucune preuve de ce que le représentant de la
Syrie a décrit dans sa plainte comme une forte
concentration de troupes israéliennes dans la région.
De plus, les chiffres cités par le représentant de
la Syrie en ce qui concerne le nombre des véhicules
blindés engagés paraissent exagérés. selon les rap
ports.

77. Dans leurs interventions, le représentant de
la Syrie comme celui d'Israël ont parlé des raisons
profondes de tension qui aboutissent inévitablement
à de tels incidents. Le représentant d'Israël, notam
ment, a déclaré sans équivoque qu'il était temps
que les Nations Unies prennent des mesures à ce
sujet. C'est la raison pour laquelle le Gouvernement
israélien avait décidé de saisir le Conseil de sécurité
de cet incident qui vient couronner une longue série
d'attentats perpétrés depuis de nombreux mois. Mon
gouvernement convient entièrement que les Nations
Unies devraient agir dans toute la mesure de leurs
moyens. Depuis de nombreuses années, elles assument
des responsabilités spéciales dans la région. Elles
disposent de l'Organisme chargé de la surveillance
de la trêve, qui a compétence pour s'occuper de si
tuations de ce genre et, autant que possible, maintenir
la paix entre Israël et ses voisins.

78. Ma délégation a entendu avec beaucoup de satis
faction la déclaration faite à la dernière séance par
le Secrétaire général en ce qui concerne le succès
des efforts déployés par le général Bull, en coopé
ration avec les Gouvernements israélien et syrien,
pour établir un cessez-le-feu et procéder à cer
taines inspections. Je voudrais profiter de cette occa
sion pour rendre hommage au général Bull et aux
officier chargés de l'enquête pour les mesures
promptes qu'ils ont prises, et également pour leur
rapport que le Secrétaire général a fait distribuer
aux membres du Conseil. Dans notre recherche des
moyens d'éviter la répétition constante d'incidents
de frontière, nOus voudrions signaler notamment à
l'attention du Conseil la partie E du rapport du chef
d'état-major, qui traite des mesures prises et pro
posées par le chef d'état-major pour diminuer la
tension et rétablir le calme dans la région. L~ chef
d'état-major énumère une série de mesures qu'il
a l'intention de mettre à exécution, en consultation
avec les parties. Le Conseil peut estimer qu'un grand
nombre d'entre elles n'ont que trop tardé et nous
pensons que leur application, avec la collaboration
de tous les intéressés, renforcerait l'efficacité de
l'Organisme chargé de la surveillance de la trêve
et lui permettrait de mieux s'acquitter de sa tâche,
qui est d'atténuer les frictions et de maintenir
la paix.

79. Nous avons la ferme conviction que plus on montre
d'efficacité pour enquêter sur des affaires de ce
genre et les régler sur place moins de tels incidents
risquent de prendre des proportions dangereuses. Nous
espérons très sincèrement que l'on pourra trouver
le moyen de remettre en activité le dispositü local,
et j'entends notamment par là la Commission mixte
d'armistice, et de lui faire jouer le rôle qui lui re
vient. En faisant cette suggestion, nous n'oublions
naturellement pas les divergences de vues qui sépa
rent les parties à ce sujet et nous venons d'entendre
un exposé complet du représentant de la Syrie.
Nous croyons cependant que cette remise en activité
est importante et je voudrais m'en tenir là pour le
moment. Nous voudrions prier instamment les par.,.
ties de rechercher, avec la collaboration du· chef
d'état-major et de ses équipes de l'ONUST, les



dutY of this Council to take action in every way open
to it in support of this objective in this area as in any
other where peace is threatened. We believe that the
best way of preserving that peace is to enable UNTSO
to operate as was originally intended under the General
Armistice Agreement. and it is our hope that the Chief
of Staff will. before too long. be able to make known
what progress has been made on the lines which he has
proposed. As an immediate step, however, which would.
we believe, go a long way to improving the present
unhappy climate, we commend to the Council's atten
tion, and to the attention of the parties concerned, the
proposaI for an early exchange of prisoners. If this
could be done immediately it would indicate a clear
and welcome intention on the part of the two Govern
ments to make a new start and to work towards
harmony rather than friction.

80. 1 hope these observations may indicate lines upon
which a resolution can be satisfactorily formulated.

81. Mr. BERNARDES (Brazil): The complaints conse
cutively lodged with this Council by Israel and Syria
must be considered in the broad context of the Pales
tine question. In presenting the views of the Brazilian
delegation on the issue before the Council. 1 shall keep
constantly in mind the long-term objective of the United
Nations action, which is the establishment of permanent
conditions of peace in that troubled area.

82. Let me state, before proceeding any further, that
Brazil has strong and longstanding ties of friendship
with the Syrian people, which we intend to preserve and
strengthen. Through the many SY1'ians who have come
to our shores and participated fully in the national life
of the country. we have grown to know and to respect
the virtues of this great people to whom we are in
debted for their valuable contributions to my country's
progress. As to Israel, we have maintained with that
nation the most cordial and fruitful relations since Us
inception. Rer sons are equally welcome among us~

and my Government looks forward to the closest co
operation with the Israel Government.

83. It waSt therefore, with the greatest regret that
the Government of Brazil learned of the incidents re
ported to the Security Council on 20 and 21 August
which have again increased tensions in one of the most
sensitive areas in the world by provoking a dangerous
situation between Syria and Israel.

84. May 1 recall that on 20 March 1962,21 the repre
sentative of the Syrian Arab Republic requedted that the
Security Council be convened to consider the grave
situation which had arisen from the acts of aggression
committed by Israel on the Syrian frontier and in the
demilitarized zone which threatened the peace and
security of the region. My delegation has carefully re
viewed the debates that took place then in the Council

moyens d'appliquer les mesures qu'il a exposées.
La paix aux frontières doit être la préoccupation
essentielle d'Israël et de la Syrie. Il incombe assuré
ment au Conseil de prendre toutes les mesures en
son pouvoir pour appuyer cet objectif dans cette
région ainsi que dans toute autre oil la paix se trouve
menacée. Nous estimons que le meilleur moyen. de
préserver cette paix est de faire en sorte que
l 'ONUST puisse fonctionner comme le prévoyait ini
tialement la Convention d'armistice général et nous
espérons que le chef d'êtat-majorseraprochainement
en mesure de rendre compte des progrès qui auront
été réalisés dans la direction qu'il a indiquée. En tant
que mesure immédiate qui, ~ notre avis, contribue
rait beaucoup à assainir le climat actuel, nouS re
commandons ~ l'attGntion du Conseil, ainsi qu'à l'at
tention des parties intéressées, la proposition en
vue d'un prompt échange de prisonniers. Si cet

.échange pouvait avoir lieu immédiatement, il indi
querait que les deux gouvernements ont clairement
l'intention, ce dont il faudrait se féliciter, de prendre
un nouveau départ et de rechercher l'harmonie plutôt
que la discorde.

80. JI espère que ces observations indiqueront dans
quel sens on pourrait formuler une résolution satis
faisante.

81. M. BERNARDES (Brésil) [traduit de l'anglais]:
Les plaintes déposées successivement devant le
Conseil par Isral:!l et la Syrie doivent être examinées
dans le contexte plus large de la question palesti
nienne. En présentant le point de vue de la délé
gation brésilienne sur la question soumise au Conseil,
je garderai constamment à l'esprit l'objectü à long
terme de l'Organisation, qui est la création de condi
tions permanentes de paix dans cette région troublée.

82. Qu'il me soit permis de déclarer, avant d'aller
plus loin, que le Brésil entretient depuis longtemps
avec le peuple syrien des liens solides d'amitié
qu'il a l'intention de conserver et de renforcer.
Grâce aux nombreux Syriens qui sont venus sur
notre territoire et qui ont participé activement à
la vie nationale de notre pays, nous avons été amenés
à connaitre et à respecter les vertus de ce grand
peuple envers lequel nous avons contracté une dette
pour la contribution importante qu'il a apportée au
progrès du Brésil. Quant à Isral:!l, nous avons main
tenu avec cette nation, depuis sa création, les rela
tions les plus cordiales et les plus fructueuses. Ses
fils sont également les bienvenus parmi nous et mon
gouvernement accueille avec plaisir la perspective
d'une étroite coopération avec le Gouvernement israé
lien.

83. C'est donc avec le plus vif regret que le Gouver
nement du Brésil a appris les incidents rapportés
au Conseil de sécurité les 20 et 21 aoat, incidents
qui ont une fois de plus accru la tension dans l'une
des régions les plus instables du monde en provoquant
une situation dangereuse entre la Syrie et Isra~l.

84. Puis-je rappeler que, le 20 mars 1962, le repré
sentant de la République arabe syrienne a demandé.21
que le Conseil de sécurité soit réuni afin d'examiner
la grave situation résultant des actes d'agression
commis par IsraÉ!l sur la frontière syrienne et dans
la zone démilitarisée, actes qui menaçaient la paix
et la sécurité de la région? Ma délégation a soig-l1eu
sement étudié les débats qui se sont alors déroulés

and

22

!!i Documents officiels du Conseil de sécurité, dix-septième année,
Supplément de janvier. février et mars 1962, document S/5U96.
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[999th to 1006th meeting] and the resolution that issued
from them.lI We noted that once the responsibility of
Israel was clearly ascertained on the basis of the re
port of the Chief of staff of the United Nations Truce
Supervision Organization•.Ythe Council did not hesitate
to condemn the Israeli attack as constituting "aflagrant
violation" of the Cowlcil's resolution of 19 January
1956. and a breach of the Armistice Agreement. This
decision was approved by ten votes in favour and one
abstention.

85. Now an equally clear situation seems to have
arisen in relation to the Israel complaint of 20 August
1963. The report before the Council by the United
Nations Truce Supervision Organization Chief of Staff
establishes beyond reasonable doubt that the incident
took place inside Israel terI'itory. that two persons
were killed and a third shot at. and that the aggressors
withdrew in the direction of the Jordan River. We are
faced. therefore. with a serious violation of the Armis
tice Agreement, and the Council should acknowledge
this facto

86. In relation to the complaint submitted by the
representative of the Syrian Arab Republic, dated 21
August [S/5395], the report of General Bull. aIthough
inconclusive as to the charges set forth in the Syrian
complaint, makes ft abundantly clear that the exchange
of fire that took place on successive occasions was
initiated by Israel in some instances and by Syria in
others. The two parties, therefore. are responsible for
breaches of the peace and violations of international
commitments. This situation. in our view, should also
be reflected in the resolution that the COWlcil may
wish to adopt.

87. The events under review are not isolated cases
of border attrition which could in the circumstances
be tolerated or at least understood. They fall within
a long series that fills the archives of the Armistice
Commission and have been discussed in this Council
in the course of 191 meetings. What is worse, I am
afraid the files of the Armistice Commissionwill grow
thicker and other complaints will be reviews by this
Council until the prevailing situation, based on a Con
vention. temporary by nature, gives way to a lasting
settlement.

88. In the absence, however. of a permanent solution
certain measures of an interim character. as suggested
by the UNTSO Chief of Staff. should be adopted im
mediately in order to render effective the cease-fire
arranged by General Bull and to avoid any further in
crease in the tension already prevailing in the area.

89. First. the Mixed Armistice Commission. which
has been half paralysed since 1951. should be reacti
vated. as decided by the SecurityCouncil. Bothparties
would benefit from making full use of the Commission' s
procedures whenever they feIt provocations had oc
curred.

11 Ibid., Supplement for April, May and lune 1962, document S(5111.
!( Ibid., Supplement for January, February and March 1962, document

S(5102 and Add.l.
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au Conseil [999ème à 1006ème séance] et la réso
lution à laquelle ils ont abouti 21. Nous avons noté
que, Wle fois que la responsabilité d'Isra~l a été
nettement établie sur la base du rapport du chef
d'état-major de l'Organisme des Nations Unies chargé
de la surveillance de la trêveY, le Conseil n'a pas
hésité à condamner l'attaque d'Isral:!l en déclarant
qu'elle constituait "une violation flagrante" de la
résolution du Conseil du 19 janvier 1956 ainsi qu'une
rupture de la Convention d'armistice. Cette décision
a été approuvée par 10 voix, avec une abstention.

85. Il semble que nous soyons en présence d'une
situation tout aussi nette en ce qui concerne la
plainte d'Isral;;l du 20 aoilt 1963. Le rapport soumis
au Conseil par le chef d'état-major de l'Organisme
des Nations Unies chargé de la surveillance de la
trêve établit sans l'ombre d'un doute que l'incident
en question s'est produit à l'intérieur du territoire
israélien, que deux personnes ont été tuées, qu'il
a été tiré des coups de feu sur une troisième per
sonne et que les agresseurs se sont repliés dans la
direction du Jourdain. Nous nous trouvons donc en
présence d'une violation grave de la Convention d'ar
mistice et le Conseil doit reconnai'tre ce fait.

86. En ce qui concerne la plainte déposée le 21 août
par le représentant de la République arabe syrienne
[S/5395], le rapport du général Bull, tout en s'abste
nant de tirer des conclusions quant aux accusations
formulées dans la plainte de la Syrie, établit sans
l'ombre d'un doute que les échanges de coups de feu
qui se sont produits à. plusieurs reprises sont dus,
dans certains cas, à l'initiative israélienne et, dans
d'autres cas, à l'initiative syrienne. Les deux parties
sont donc responsables de la rupture de la paix et
de la violationdes engagements internationaux. A notre
avis, cette situation doit être également reflétée dans
la résolution que le Conseil pourrait souhaiter adopter.

87. Les événements que nous examinons ne sont pas
des cas isolés de violation de frontière ~\ui pour
raient, étant donné les circonstances, être tolê,rés ou
tout au moins compris. Ces événements follt partie
d'une longue série de faits qui remplissent les ar
chives de la Commission mixte d' armistice ,~t qui ont
été discutés au Conseil au cours de 191 réunions.
Ce qui est pire, je crains que les archives de la
Commission mixte d'armistice ne continuent à s' enri
chir et que d'autres plaintes ne soient soumises au
Conseil tant que la situation actuelle, fondée sur
une convention temporaire par nature, ne sera pas
remplacée par un règlement définitif.

88. Toutefois, en l'absence d'une solution perma
nente, il conviendrait d'adopter immédiatement cer
taines mesures provisoires comme l'a suggéré le chef
d'état-major de l'ONUST, afin de rendre effectif le
cessez-le-feu décrété par le général Bull et d'éviter
tout nouvel accroissement de la tension qui règne
déjà dans cette région.

89. En premier lieu, la Commission mixte d'armis
tice, qui est à moitié paralysée depuis 1951, devrait
reprendre ses activités comme l'a décidé le Conseil
de sécurité. Les deux parties auraient intérêt à
recourir entièrement aux procédures de la Com
mission chaque fois qu'elles estiment que des pro
vocations ont eu lieu.

11 Ibid., Supplément d'avril, mal et juin 1962, document S(5111.

y Ibid.. Supplément de janvier, février et mars 1962, document
S(5102 et Add.l.



90. Secondly, the parties should be called upon to co
operate, in the words of the Chief of Staff of UNTSO "to
resume the materialization on the ground of the limits
of the use of land in that area as weIl as in other parts
of the southern and central sectors of the demilitarized
zone" [8/5401, para. 44].

91. Thirdly, the Armistice Demarcation Line and the
former international frontier should be clearly
marked. as General Bull suggests.

92. Fourthly, the United Nations Military Observers
should enjoy complete and unrestricted freedom of
movement, particularly in the demilitarizedzone.

93. Füthly, an exchange of the prisoners held at
present in Syria and Israel should take place, including
the three Israelis who on 13 July 1963landed on the
eastern shores of Lake Tiberias.

94. The Palestine question has been poisoningthein
ternational atmosphere for a great many years and it
will continue to do so unless the parties directly con
cerned-Israel and the Arab 8tates-abide strictlyand
in good faith by their commitments freely enteredupon,
and the rule of law is firmly established in the region.

95. Mr. TARAZI (Syrta) (translated from French): 1
must apologize to the Security Council for taxing its
patience, and 1 am most grateful to you, Mr. President,
for calling upon me for the second time today. In view
of the statements 1 have just heard from the repre
sentatives of both the United Kingdom and Brazil 1
should like to explain the situation with regard to the
alleged attackwhich, according to the Israel delegation,
led to the death of the two farmers.

96. In this connexion 1 should like to draw the atten
tion of the members of the Council to annex nI to the
report by the Chief of staff [S/5401], in the last para
graph of section 6 of which they willfind the following
words by the Chief of Staff himse1f:

"The senior Israel delegate even \Vith the offer of
a signed receipt would not hand over to the investi
gating ùNMOs any of the physical evidence found in
the area of the tractor, except four fired cartidge
cases which are enclosed and for which no receipt
was required. Il

97. 1 should also like to specify that the firing, the
supporting fire, to use a militaryterm, camefrom the
demilitarized zone. Now it is common knowledge that
â demilitarized zone is a zone where there should be
no armaments. In other words. there was firing from
the demilitarized zone at the Syrian positions and the
latter returned the fire from Syrian territory.

98. 1 should like finally to draw the attention of the
members of the Council to the documents attached. ta
annex IV td the report by the Chief of Staff. 1 would
invite the members of theCouncil to look carefully
at the panoramic sketch from OP Bravo. 1 should like
to point out that all the positions indicatedon the pano
ramic sketch. as being Israel positions~aresituated

within the demilitarized zone and are there. conse
quently. in contraventi.on and flagrant viol~tion of the
Armistice Agreement. 1 would also draw your attention

90. En deuxn~me lieu, les parties intéressées de
vraient être priées de coopérer "Pour recommencerb.
indiquer visiblement sur le sol les limites de l'utili
sation des terres dans cette zone ainsi que dans
d'autres parties des secteurs du sud et du centre
de la zone démilitarisée", selon les propres termes
du chef d'état-major de l'ONUST [S/5401, par. 44].

91. En tro1si~me lieu, la ligne de démarcation
d'armistice et l'ancienne frontière internationale
devraient être nettement marquées, comme l'a suggéré
le général Bull.

92. Quatrièmement, les observateurs militaires des
Nations Unies devraient jouir d'une liberté de mou
vement complète et sans restriction, notamment dans
la zone démilitarisée.

93. Cinquièmement, on devrait procéder à un échange
. des prisonniers actuellement détenus en Syrie et en
Isra~l, y compris les trois Israéliens qui, le 13 juillet
1963, ont abordé sur lep rives orientales du lac de
Tibériade.

94. La question de Palestine empoisonne l'atmo
sphère internationale depuis de nombreuses années
et elle continuera à le faire à moins que les parties
directement intéressées - c' est-à-dire Isra~l et les
Etats arabes - n'observent strictement et en toute
bonne foi les engagements auxquels elles ont libre
ment souscrit et à moins que les règles du droit ne
soient fermement établies dans cette région.

95. M. TARAZI (Syrie): Je m'excuse d'abuser de la
patience du Conseil de sécurité et je vous remercie
beaucoup, Monsieur le Président, de m'accorder
la parole pour la seconde fois aujourd'hui; mais
étant donné les déclarations que j'ai entendues tout
à l'heure, émanant tant du représentant du Royaume
Uni que du représentant du Brésil, j'ai voulu faire
le point de la situation en ce qui concerne la pré
tendlle attaque qui, selon la délégation israélienne,
aurait amené la mort des deux fermiers.

96. A ce sujet, je voudrais attirer l'attention des
membres du Conseil sur l'annexe ID au document
S/5401, qui constitue le rapport du chef d'état-major.
En effet, au dernier paragraphe de la section 6 de
cette annexe, on lit ces mots émanant du chef d'état
major lui-même:

Il Le chef de la délégation israélienne a refusé
de remettre aux observateurs militaires chargés
de l'enquête, même contre reçu signé, aucune
des preuvAs matérielles trouvées aux alentours
du tracteur, sauf quatre douilles ci-incluses, pour
lesquelles il n'a pas été demandé de reçu."

97. Je voudrais aussi préciser que le feu - ou
la base du feu, comme on dit en langage militaire 
a été dirigé b. partir de la zone démilitarisée. Or.
l'on sait qu'une zone démilitarisée est une zone
oh il n'y a pas d'armement. Le feu a donc été diri
gé depuis la zone démilitarisée contre les positions
syriennes qui ont riposté depuis le territoire syrien.

98. Enfin je voudrais attirer l'attention des membres
du Conseil sur les documents joints à l'annexe IV
au rapport du chef d'état-major. Je voudrais que les
membres du Conseil jettent un regard attentif sur
le croquis panoramique, vu du poste d'observation
Bravo. Je voudrais souligner le fait que toutes les
positions indiquées sur ce croquis panoramique comme
étant des positions israéliennes se trouvent être en
zone démilitarisée et par conséquent en contra
vention et en violation flagrantes des dispositions
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to point (8) on the sketche which bears the caption
!lAPC opened fire and went along track shootingto 4".
Furthermore l should like to point out to the Council
that it would appear from the statement by the Secre
tary-General that the United Nations observers found
that everything was normal in the demilitarized zone.
l must state, however, that there are still military
posts set up by the Israelis in the demilitarized zone.
They are fortifiedpositions, althoughfortifications and
fortified positions are prohibited in this zone. These
positions are sif;uated at Beit Katzir, AI-Hamma.
'Mishnar Hayarden and elsewhere. l wished to make
these points clear and bring them to the notice of the
Security Council.

99. Consequently. any Syrian fire that there might
have been came from Syrian territory, whereas the
firing from the Israel side camefrom the demilitarized
zone; yet the two sides are forbidden to have fortified
positions in this demilitarized zone or to launch attacks
from there.

100. The PRESIDENT: Ihave consulted with the mem
bers of the Council with regard to their desires in so
far as the future programme of meetings are con
cerned. It is my understanding that the members of
the Council, üfeasible. would like to conclude this item
before the end of the week. Representatives who have
as yet not taken part in the general debat€: have indi
cated that they would be prepared to speak either
tomorrow or on Friday morning. Furthermore. Ihave
been advised that sorne members of the Council hope
to be in a position to submit to the Secretariat a draft
resolution tomorrow, before noon.

101. With the approval of themembersoftheCouncil,
l would suggest that we tentatively schedule a meeting
for Friday afternoon, in order to continue the debate
on the draft resolution and, ü necessary. onany other
draft resolution that may be introduced. If possible.
we will then proceed to a vote.

It was so decided.

The meeting rose at 5.40 p.m.

de la Convention d'armistice. J'attire également
votre attention sur le point 8 de ce croquis, qui
porte en regard les mots suivants: "!,Je blindé a
ouvert le feu et a gagné le point 4 en suivant la piste
et en tirant." Je veux signaler également au Conseil
le fait qu'après avoir entendu la dernière déclaration
du Secrétaire général il apparai't que les observateurs
des Nations Unies ont constaté que tout allait bien
dans la zone démilitarisée. Cependant, je dois affir
mer que les postes suivants sont des postes mili
taires qui se trouvent, à l'heure actuelle encore,
établis par les Israéliens dans la zone démilitarisée.
Or, il s'agit de positions fortüiées. Les fortüica
tions et les positions fortüiées sont interdites dans
cette zone. Ces positions se trouvent à Beit Katzir,
à Al Hamma, à Mishnar Hayarden et il y en a bien
d'autres. J'ai voulu préciser ces points et les sou
mettre aux membres du Conseil de sécurité.

99. Par conséquent, s'il y a eu tir de la part de
la Syrie, il émanait du territoire syrien, mais ce
tir venant du côté israélien émanait de la zone
démilitarisée; or, il est interdit aux deux parties
d'avoir des positions fortüiées dans cette zone démi
litarisée et de se livrer à des attaques en partant
de là.

100. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): J'ai
consulté les membres du Conseil quant au pro
gramme de travail de nos séances à venir. J'ai
cru comprendre que ceux-ci souhaiteraient si pos
sible que cette question soit réglée avant la fin
de la semaine. Les représentants qui n'ont pas
encore participé au débat général ont fait savoir qu'ils
seraient prêts à parler soit demain soit vendredi
matin. De plus, j'ai été informé que certains mem
bres du Conseil espèrent pouvoir présenter auSecré
tariat, demain avant midi, un projet de résolution.

101. En conséquence, avec l'assentiment des mem
bres du Conseil, je propose de nous réunir demain
après-midi et vendredi matin et de prévoir provi
soirement une séance pour vendredi après-midi afin
de poursuivre le débat sur le projet de résolution et,
le cas échéant, sur tout autre projet qui serait pré
senté. Si possible, nous procéderons alors au vote.

n en est ainsi décidé.

La séance est levée à 17 h 40•
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